
Rapport pour la commission
permanente du conseil régional
SEPTEMBRE 2025

Présenté par
Valérie PÉCRESSE
Présidente du conseil régional
d’Île-de-France

POLITIQUE RÉGIONALE DU SPORT EN ÎLE-DE-FRANCE - FONCTIONNEMENT 
4ÈME RAPPORT POUR 2025

CP 2025-243



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 2 RAPPORT N° CP 2025-243

Sommaire

EXPOSÉ DES MOTIFS....................................................................................................................3
PROJET DE DÉLIBÉRATION..........................................................................................................6
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION...................................................................................................10

Annexe 1 - Fiches projet - Soutien aux évènements sportifs......................................................11
Annexe 2 - Fiches projets - Clubs excellence............................................................................32
Annexe 3 - Affectations Ambassadeurs et Grands Ambassadeurs du Sport de la Région Île-de-
France....................................................................................................................................... 71
Annexe 4 - Convention Hors-cadre - MEZZADRI Ilona..............................................................74
Annexe 5 - Fiche projet - Affirmer le principe de laïcité..............................................................78
Annexe 6 - Convention Fonds de dotation et ses annexes........................................................81

2025-09-11 15:53:52 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 3 RAPPORT N° CP 2025-243

EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Soutien aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France

Il vous est proposé d’affecter un montant de 150 000 € d’autorisation d’engagement pour soutenir
10 projets dans le cadre du dispositif « Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se
déroulant  en  Île-de-France  »,  adopté  par  délibération  n°  CR  204-16  du  14 décembre  2016
modifiée. Les fiches projets vous sont présentées en annexe 1 à la présente délibération.

2. Soutien au mouvement sportif - Clubs Excellence

Il vous est proposé d’affecter un montant de 425 000 € d’autorisation d’engagement pour soutenir
19 structures dans le cadre du dispositif « Soutien aux Clubs Excellence d’Île-de-France », adopté
par délibération n° CR 2017-47 du 9 mars 2017 modifiée :

- 7 affectations club Premium 1ère année pour un montant de 70 000 €,
- 5 affectations club Premium 2ème année pour un montant de 50 000 €,
- 7 affectations club Élite pour un montant de 305 000 €.

Les fiches projet vous sont présentées en annexe 2 à la présente délibération.

3. Soutien aux Ambassadeurs du Sport de la Région Île-de-France 

Il vous est proposé  de soutenir 75 Ambassadeurs du Sport et 5 Grands Ambassadeurs du
Sport de la Région Île-de-France pour montant de 390 000 € dans le cadre du dispositif adopté
par délibération n° CP 2025-083 du 27 mars 2025. Le tableau récapitulatif des subventions est
présenté en annexe 3 à la présente délibération.

Par ailleurs, il vous est proposé d’affecter un montant de 4 000 € d’autorisation d’engagement pour
soutenir, hors dispositif, Ilona MEZZADRI, une cavalière francilienne prometteuse et d’adopter la
convention afférente présentée en annexe 4 à la présente délibération.

4. Affirmer le principe de laïcité, les valeurs de la République et prévenir la radicalisation

Il vous est proposé d’affecter un montant de 50 000 € d’autorisation d’engagement pour soutenir
un projet dans le cadre du dispositif « Affirmer le principe de laïcité, les valeurs de la République et
prévenir la radicalisation », adopté par la délibération n° CR 2022-014 du 16 février 2022 modifiée.
La fiche projet vous est présentée en annexe 5 à la présente délibération.

5. Promotion du sport

Il  vous  est  proposé  d’affecter  un  montant  de  300 000  € d’autorisation  d’engagement  pour  la
promotion du sport en Île-de-France, destiné notamment à permettre à la Région :

- D’acquérir des places en faveur des jeunes franciliens, lycéens et sportifs des clubs, dans
le cadre de marchés publics, et ainsi leur procurer l’occasion de vivre des évènements
sportifs de haut niveau ;

- D’organiser les Victoires du sport de la Région Île-de-France ;
- D’organiser  des  réceptions  à  son  initiative  pour  promouvoir  des  actions  sportives  et

mobiliser les ambassadeurs et grands ambassadeurs de la Région Île-de-France.

6. Renouvellement du marché de prévention de la radicalisation 
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Il vous est proposé de procéder à l’affectation d’un montant de 90 000 € pour le renouvellement du
marché  de  sensibilisation,  formation  et  accompagnement  des  acteurs  sur  les  thématiques  de
laïcité, lutte contre les séparatismes et prévention de la radicalisation.  

Ce marché permettra : 
- la poursuite des sessions de formations "Laïcité, lutte contre les séparatismes et prévention

de la radicalisation" dans le champ du sport ;
- l’animation du réseau des référents sport « valeurs de la République, laïcité et prévention

de la radicalisation » ;
- des actions de sensibilisation (format conférence) sur ces thématiques au profit d’acteurs

publics locaux, d’acteurs associatifs et sportifs ;
- un accompagnement spécifique des acteurs du sport lorsqu’un terrain sensible ou à risque

est repéré ;
- la production d’analyses sur le respect de la charte régionale des valeurs de la République

et de la laïcité par des acteurs sportifs franciliens. 

Le déploiement de ce programme s’inscrit  dans le cadre de la délibération n° CR 2022-014 du
16 février 2022 modifiée intitulée « Plan régional pour une nouvelle étape en faveur de la laïcité et
des valeurs de la République et pour la prévention de la radicalisation ».

7. Fonds de dotation Paris 2024

Le Fonds de dotation, en sa qualité d’opérateur désigné par les statuts de Paris 2024 comme
attributaire  de  60%  du  boni  de  liquidation  du  comité  d’organisation  des  Jeux  olympiques  et
paralympiques de Paris 2024, a pour objet de réaliser, soutenir et financer les actions destinées à
la promotion et au développement du sport en France et répondant aux objectifs suivants :

- Célébrer les Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 ;
- Soutenir des projets de promotion et de développement de la pratique sportive pour tous,

prioritairement  ceux  créés  ou  amplifiés  dans  le  cadre  des  Jeux  olympiques  et
paralympiques de Paris  2024 en faveur du développement de la pratique sportive pour
tous ;

- Accompagner  les  athlètes,  acteurs  clés  de  la  réussite  des  Jeux olympiques  et
paralympiques de  Paris  2024 et  maintenir  aux  meilleurs  standards  olympiques  et
paralympiques les centres fédéraux de haute performance pour les athlètes.

Pour soutenir l’objectif de célébration de l’anniversaire des Jeux tout en poursuivant au maximum
la promotion de la pratique sportive pour toutes et tous, le Conseil d’administration du Fonds de
dotation a décidé d’accompagner 19 projets, organisés majoritairement en Île-de-France, parmi
lesquels 3 projets portés par la Région Île-de-France. Ces projets vous sont présentés en annexe
6 à la présente délibération. 

Il vous est proposé d’autoriser la signature de la convention présentée en annexe 6 à la présente
délibération.
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

POLITIQUE RÉGIONALE DU SPORT EN ÎLE-DE-FRANCE - FONCTIONNEMENT 
4ÈME RAPPORT POUR 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport ;

VU le code de la commande publique ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens modifiée ; 

VU la délibération n° CR 204-16 du 14 décembre 2016 modifiée portant les nouvelles ambitions
pour le sport en Île-de-France - Première partie ;

VU la délibération n° CR 2017-47 du 9 mars 2017, relative au Sport, booster de l’attractivité
en Île-de-France et pour l’international, 2ème partie, modifiée ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée adoptant la Charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ; 

VU la délibération n° CP 2021-129 du 1er avril 2021 relative à la politique régionale du sport
en Île-de-France - Fonctionnement - 2ème rapport pour 2021 ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 modifiée portant sur les délégations de pouvoir
du conseil régional à sa Présidente ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d'attribution du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CR 2022-014 du 16 février 2022 modifiée portant adoption du plan régional
pour  une  nouvelle  étape  en  faveur  de  la  laïcité  et  des  valeurs  de  la  République  et  pour  la
prévention de la radicalisation en Île-de-France ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 portant diverses dispositions en matière de
communication institutionnelle 2ème rapport 2023 adoptant la charte de visibilité ;

VU la délibération n° 2024-151 du 30 mai 2024 portant sur la politique régionale du sport
en Île-de-France - fonctionnement et investissement - 3 ème rapport pour 2024 ;

VU la délibération n° CP 2024-336 du 15 novembre 2024 relative à la Politique Régionale du Sport
en Ile-de-France - Fonctionnement - 5ème rapport pour 2024 ;
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VU  la  délibération  n°  2025-083  du  27  mars  2025  portant  sur  la  politique  régionale  du
sport en Île-de-France - fonctionnement - 2ème rapport pour 2025 ;

VU le budget de la région d'Île-de-France pour l'année 2025 ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-243 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Evènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France 

Décide de participer au titre du dispositif « Soutien aux événements sportifs et Esportifs
se déroulant en Île-de-France » au financement des projets détaillés en annexe  1 à la présente
délibération, par l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel de 150 000 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature d’une convention conforme
à la  convention  type  adoptée  par  délibération  n°  CP  2024-151  du  30 mai 2024, et  autorise
la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  150 000  € disponible  sur  le  chapitre  933
« Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel 326 « Manifestations sportives
»,  programme  HP 326-006  «  Développement  de  la  pratique  sportive  et  des  évènements  »,
action 13200609 « Soutien et promotion des événements sportifs » du budget 2025.

Article 2 : Soutien aux Clubs Excellence d’Île-de-France 

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Les  Clubs  Excellence  d’Île-de-France  »
au financement  des  projets  détaillés  en  annexe  2 à  la  présente  délibération, par  l’attribution
de subventions d’un montant maximum prévisionnel de 425 000 €.

Subordonne le versement des subventions aux clubs Premium - 1ère année - à la signature
d'une  convention  conforme à  la  convention  type  «  Club  Premium  »  adoptée  par  délibération
n° CP 2024-336  du  15 novembre 2024  modifiée, et  autorise  la  présidente  du conseil  régional
à les signer.

Subordonne  le  versement  des  subventions  aux  clubs  Premium  -  2ème  année  -  à  la
signature  d'un  avenant  conforme  à  l'avenant  type  adopté  par  délibération  n° CP 2024-336
du 15 novembre 2024, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Subordonne le versement des subventions aux clubs Elite à la signature d'une convention
conforme  à  la  convention  type  «  Club  Elite  »  adoptée  par  délibération  n° CP 2024-336
du 15 novembre 2024, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  425  000  € disponible  sur  le  chapitre  933
« Culture,  vie  sociale,  jeunesse,  sports  et  loisirs  »,  code  fonctionnel  326  « Manifestations
sportives », au titre du programme HP 326-006 « Développement de la pratique sportive et des
évènements », action 13200601 « Soutien au mouvement sportif » du budget 2025.
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Article 3 : Ambassadeurs du Sport de la Région Île-de-France

Décide d’attribuer au titre du dispositif « Ambassadeurs du Sport de la Région Île-de-France »,
80 subventions à 75 Ambassadeurs et 5 Grands Ambassadeurs du Sport de la Région Île-de-France, tel
que présenté en annexe 3 à  la  présente délibération,  pour  un montant  maximum prévisionnel
de 390 000 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature d’une convention conforme
à la  convention  type  adoptée  par  délibération  n° CP  2025-083  du  27 mars 2025, et  autorise
la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d'engagement  de  390  000  € disponible  sur  le  chapitre 933
« Culture,  vie  sociale,  jeunesse,  sports  et  loisirs »,  code  fonctionnel 326  « Manifestations
sportives »,  programme  HP  326-006  « Développement  de  la  pratique  sportive  et  des
évènements »,  action 13200609  « Soutien  et  promotion  des  événements  sportifs »
du budget 2025.

Article 4 : Aide individuelle à une sportive de haut niveau hors dispositif

Décide d’attribuer hors  dispositif une  subvention  à  une  sportive  de  haut  niveau
d’un montant maximum prévisionnel de 4 000 €.

Approuve  la  convention  présentée  en  annexe  4 à  la  présente  délibération  et  autorise
la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d'engagement de 4 000 € disponible sur le chapitre 933 « Culture,
vie  sociale,  jeunesse,  sports  et  loisirs »,  code  fonctionnel  326  « Manifestations  sportives »,
programme  HP  326-006  « Développement  de  la  pratique  sportive  et  des  évènements »,
action 13200609 « Soutien et promotion des événements sportifs » du budget 2025.

Article  5  :  Affirmer  le  principe  de  laïcité,  les  valeurs  de  la  République  et  prévenir  la
radicalisation

Décide de participer au titre du dispositif « Affirmer le principe de laïcité, les valeurs de la
République  et  prévenir  la  radicalisation  »  au  financement  du projet  détaillé  en  annexe 5
à la présente délibération, par l’attribution d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel
de 50 000 €.

Subordonne le versement de  cette subvention à la signature d’une convention conforme
à la  convention  type  adoptée  par  délibération  n° CR  2022-014  du  16 février 2022  modifiée,
et autorise la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement de 50 000 € disponible sur le chapitre 933 « Culture,
vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel 348 « Autres », programme HP348-003
« Projets  de  territoires  Jeunesse  et  Développement  social »,  action 13400305  « Jeunesse  et
promesse républicaine » du budget 2025.

Article 6 : Promotion du sport

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  300 000  €  disponible  sur  le  Chapitre  933
« Culture,  vie  sociale,  jeunesse,  sports  et  loisirs »,  code  326  « Manifestations  sportives »,
programme  HP  326-006  « Développement  de  la  pratique  sportive  et  des  évènements »,

2025-09-11 15:53:52 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 9 RAPPORT N° CP 2025-243

action 13200609 « Soutien et promotion des évènements sportifs », du budget 2025.

Article 7 : Renouvellement du marché de prévention de la radicalisation

Affecte une autorisation d’engagement de 90 000 € disponible sur le chapitre 933 « Culture,
vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel 348 « Autres », programme HP348-003
« Projets  de  territoires  Jeunesse  et  Développement  social »,  action 13400305  « Jeunesse  et
promesse républicaine » du budget 2025, pour la mise en œuvre du marché de prestations portant
sur le principe de la laïcité, la lutte contre les séparatismes et la prévention de la radicalisation et
pour l’organisation de colloques sur ce thème.

Article 8 : Fonds de dotation Paris 2024

Approuve  la  convention  présentée  en  annexe  6 à  la  présente  délibération  et  autorise
la présidente du conseil régional à la signer.

Article 9 : Règlement budgétaire et financier

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions
à compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexes
à la délibération, par dérogation à l’article 29 alinéa 3 de l’annexe à la délibération n° CR-2022-078
du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire et financier et règlement relatif aux
méthodes comptables et durée d’amortissement.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Fiches projet - Soutien aux évènements sportifs
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

DOSSIER N° EX094234 - CAPITAL FIGHTS 2025 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

250 000,00 € TTC 20,00 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FEDERATION FRANCAISE DE KICK 
BOXING MUAYTHAI ET DISCIPLINES 
ASSOCIEES 

Adresse administrative : 38 RUE MALMAISON 

93170 BAGNOLET  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur NADIR ALLOUACHE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du Capital Fights 2025 

  

Dates prévisionnelles : 19 mai 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
La Fédération Française de Kick Boxing Muaythai et Disciplines Associées organise les finales du 
championnat de France Pro de Boxe Thaïlandaise, Kick Boxing et Pancrace le 28 juin 2025 au palais 
des sports de Nanterre. 
 
Cette 6ème édition du Gala Capital Fight propose 15 combats (Finales des championnats de France 
"pro") et 1 combat pour le titre européen. 
 
Les organisateurs comptent sur la présence d'environ 2 000 spectateurs. 
 



 
 

 
 
Les principaux objectifs de cette opération sont de : 
 
- promouvoir les différentes disciplines de cette Fédération (FFKMDA), 
- proposer une opération de haut niveau sur le territoire francilien, 
- valoriser le savoir-faire organisationnel de la Fédération, 
- promouvoir et valoriser la pratique francilienne. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• NANTERRE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

5 000,00 2,00% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

32 000,00 12,80% 

Frais d'hébergement 9 200,00 3,68% 

Frais de restauration 13 500,00 5,40% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

6 000,00 2,40% 

Indemnités bénévoles 7 000,00 2,80% 

Frais de déplacement 6 000,00 2,40% 

Frais d'encadrement 6 000,00 2,40% 

Communication 8 200,00 3,28% 

Redevance fédération 
internationale 

96 000,00 38,40% 

Frais pour audiovisuel 40 500,00 16,20% 

Réception VIP 5 800,00 2,32% 

Logistique 4 000,00 1,60% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

3 500,00 1,40% 

Arbitrage 3 000,00 1,20% 

Frais de sécurité 2 000,00 0,80% 

Trophées 2 300,00 0,92% 

Total 250 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France proposée 

50 000,00 20,00% 

Fonds propres 175 000,00 70,00% 

Partenaires privés 15 000,00 6,00% 

Billetterie 10 000,00 4,00% 

Total 250 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX094236 - TRIATHLON PAYS DE BRIE 2025 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs 

45 110,00 € TTC 6,65 % 3 000,00 €  

 Montant total de la subvention 3 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SPORTS LOISIRS POUR TOUS 

Adresse administrative : PLACE DE L’HOTEL DE VILLE 

77260 LA FERTE SOUS JOUARRE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur LAURENT THEZE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du triathlon du Pays de Brie 2025 

  

Dates prévisionnelles : 26 mars 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
La 2ème édition du Triathlon Pays de Brie a lieu le dimanche 29 juin 2025, à l’Espace des 2 Rivières à 
La Ferté-sous-Jouarre (77), organisé par l'association Sports Loisirs pour tous. 
 
Le Triathlon de la Marne est un événement sportif inclusif et convivial, organisé en Île-de-France, 
proposant une immersion unique dans un cadre naturel avec une épreuve de nage en eau vive dans la 
Marne. 
 
L’événement a pour ambition de favoriser la mixité sociale et sportive en offrant des formats adaptés à 
tous les âges et niveaux. 
 
Quatre courses sont au programme : 
 
- Un triathlon format M (adultes, 18+ ans) : 1,4 km natation / 39 km vélo / 10 km course. 
- Un triathlon format S (à partir de 16 ans) : 880 m natation / 19,4 km vélo / 5 km course. 
- Deux courses KIDS : 6–11 ans et 12–15 ans, avec des distances adaptées. 



 
 

 
L’événement se veut familial et accessible, avec des tarifs abordables, la possibilité de participer en 
relais, et un prêt de matériel pour les habitants des quartiers prioritaires. 
 
Il encourage la pratique partagée entre parents et enfants, développe l’esprit d’équipe, et crée des 
vocations sportives chez les jeunes. 
 
En 2024, l’événement a rassemblé 637 participants et 2 000 spectateurs. Pour 2025, l’objectif est de 
dépasser les 1 000 participants. 
 
Plus de 200 bénévoles et partenaires locaux sont mobilisés pour assurer l’organisation. 
 
Le Triathlon du Pays de Brie valorise le dynamisme sportif, touristique et associatif du territoire, tout en 
promouvant l’inclusion et la citoyenneté à travers le sport. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• LA FERTE-SOUS-JOUARRE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

11 900,00 26,38% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

1 000,00 2,22% 

Frais de restauration 2 500,00 5,54% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

4 000,00 8,87% 

Frais de déplacement 500,00 1,11% 

Frais d'encadrement 2 500,00 5,54% 

Communication 5 000,00 11,08% 

Redevance fédération 
internationale 

310,00 0,69% 

Frais pour audiovisuel 1 000,00 2,22% 

Réception VIP 2 000,00 4,43% 

Logistique 1 500,00 3,33% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

7 850,00 17,40% 

Arbitrage 850,00 1,88% 

Frais de sécurité 2 000,00 4,43% 

Autres dépenses 2 200,00 4,88% 

Total 45 110,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

3 000,00 6,65% 

Subvention Département 5 000,00 11,08% 

Subvention Commune 3 000,00 6,65% 

Fonds propres 8 660,00 19,20% 

Partenaires privés 5 000,00 11,08% 

Inscriptions 20 450,00 45,33% 

Total 45 110,00 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

DOSSIER N° EX094255 - TOURNOI INTERNATIONAL MASCULIN 2025 DE LA VILLE DE PLAISIR - 
TENNIS 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

73 600,00 € TTC 6,79 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION TENNIS CLUB DE PLAISIR 

Adresse administrative : RUE DE LA BRETECHELLE 

78370 PLAISIR  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur CHARLES GIORDANO, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du tournoi International masculin 2025 de la ville de Plaisir - Tennis 

  

Dates prévisionnelles : 30 avril 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
Le Tennis Club de Plaisir organise chaque année, sous l’égide de la Fédération Française de Tennis, un 
Tournoi International Messieurs homologué par Tennis Europe et l’I.T.F., rassemblant des joueurs semi-
professionnels de haut niveau.  
 
Ce tournoi, le seul de cette envergure en Île-de-France en dehors de Roland-Garros et Bercy, constitue 
un événement sportif majeur, gratuit pour les spectateurs et très attendu. 
 
L’édition 2025 se déroule du 15 août au 14 septembre 2025, avec plus de 700 compétiteurs jeunes et 
adultes. La phase finale se déroule du 6 au 14 septembre, avec 48 joueurs en qualifications, 32 en 
tableau final, et 15 équipes en double. 
 
Plus de 6 000 spectateurs sont attendus, accueillis dans des conditions optimales grâce à la mobilisation 
de 50 bénévoles et salariés.  



 
 

 
 
L’organisation prévoit : navettes, hébergement, restauration (500 repas), soins kinés, entretien des 
courts, et encadrement technique permanent. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PLAISIR 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

25 000,00 33,97% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

1 600,00 2,17% 

Frais d'hébergement 9 800,00 13,32% 

Frais de restauration 11 000,00 14,95% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

13 000,00 17,66% 

Communication 2 000,00 2,72% 

Redevance fédération 
internationale 

900,00 1,22% 

Frais pour audiovisuel 1 000,00 1,36% 

Réception VIP 3 600,00 4,89% 

Logistique 1 200,00 1,63% 

Arbitrage 4 000,00 5,43% 

Frais de sécurité 500,00 0,68% 

Total 73 600,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

5 000,00 6,79% 

Subvention Département 2 500,00 3,40% 

Subvention Commune 12 600,00 17,12% 

Fonds propres 18 000,00 24,46% 

Participation Fédération / 
Ligue ou Comité régional 

21 000,00 28,53% 

Partenaires privés 7 500,00 10,19% 

Inscriptions 3 000,00 4,08% 

Buvette 4 000,00 5,43% 

Total 73 600,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

DOSSIER N° EX094261 - FOULEES D'ILE-DE-FRANCE - FRANCE DES ILES 2025 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs 

108 000,00 € TTC 9,26 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ACCOLADE 

Adresse administrative : 8 RUE FROMENTIN 

75009 PARIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur JACQUES AMBROSIO, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation des Foulées d'Ile-de-France - France des Iles 2025 

  

Dates prévisionnelles : 30 avril 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
L'association "Accolade" organise la 29ème édition de la course "les Foulées d'Ile-de-France - France 
des Îles", le dimanche 6 juillet 2025. C'est une grande compétition pédestre de masse, hors stade, sur 
un parcours aménagé. Ce challenge sportif se déroule dans le grand parc du Bois de Vincennes. 
 
Comme pour les précédentes éditions, les organisateurs attendent environ 2000 participants des 
différentes catégories d’âge de 8 à 90 ans, sur des différents parcours sécurisés. 
 
Il y a 3 épreuves prévues au programme : 
 
- 1 course de 5 km de cadets à vétérans (Hommes et Femmes) 
- 1 course de 10km de cadets à vétérans (Hommes et Femmes) 
- 1 course de 3 km pour les enfants 
 
Des stands sont installés autour des divers thèmes, avec une animation musicale et culturelle, des 
démonstrations sportives, avec des médecins du sport, podologues, masseurs, kinésithérapeutes, et un 
repas champêtre réservé à l’ensemble des acteurs. 
 



 
 

 
 
Cette manifestation promeut la diversité à travers la mixité sociale, culturelle, intergénérationnelle, 
inclusive et entre les genres. Elle s’inscrit dans une démarche citoyenne, solidaire et ouverte à 
l’international. Les Ultramarins y contribuent activement, porteurs de valeurs de respect et de partage. 
 
Labellisée par la Fédération Française d’Athlétisme, elle est inscrite au calendrier officiel des courses 
hors stade. Elle fait désormais partie du championnat de Paris Running et des courses d’Île-de-France. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

32 000,00 29,63% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

20 000,00 18,52% 

Frais d'hébergement 1 000,00 0,93% 

Frais de restauration 10 000,00 9,26% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

3 000,00 2,78% 

Indemnités bénévoles 4 000,00 3,70% 

Frais de déplacement 1 000,00 0,93% 

Taxes diverses 4 000,00 3,70% 

Frais d'encadrement 2 000,00 1,85% 

Communication 2 000,00 1,85% 

Redevance fédération 
internationale 

500,00 0,46% 

Frais pour audiovisuel 1 700,00 1,57% 

Réception VIP 4 800,00 4,44% 

Logistique 12 000,00 11,11% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

4 500,00 4,17% 

Arbitrage 1 500,00 1,39% 

Frais de sécurité 2 500,00 2,31% 

Prestations pour l'accueil des 
PSH 

1 500,00 1,39% 

Total 108 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

10 000,00 9,26% 

Subvention Département 10 000,00 9,26% 

Subvention Commune 8 000,00 7,41% 

Fonds propres 9 000,00 8,33% 

Ministère Outre-Mer 8 000,00 7,41% 

Subvention Etat (CNDS, 
Ministères, ...) 

11 000,00 10,19% 

Participation Fédération / 
Ligue ou Comité régional 

1 000,00 0,93% 

Partenaires privés 15 000,00 13,89% 

Inscriptions 35 000,00 32,41% 

Vente produits finis 600,00 0,56% 

Droits audiovisuels 400,00 0,37% 

Total 108 000,00 100,00% 
 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

DOSSIER N° EX094263 - CRITERIUM CYCLISTE DE CHOISY-LE-ROI 2025 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs 

68 000,00 € TTC 26,47 % 18 000,00 €  

 Montant total de la subvention 18 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CNOM TEAM CYCLISTE MORANGIS 

Adresse administrative : 57 RUE PAUL FORT 

91310 MONTLHERY  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur PIERRE SEGAIN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du critérium cycliste de Choisy-le-Roi 2025 

  

Dates prévisionnelles : 31 mars 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
Le Club de Team Cycliste Morangis organise le Critérium cycliste de Choisy-le-Roi le 30 juillet 2025, 
critérium professionnel d'après "Tour de France" mobilisant près de 150 bénévoles. 
 
Il voit la participation d'environ 30 clubs dont 40 sportifs de haut niveau qui réaliseront des répétitions de 
boucles en centre-ville. C’est une randonnée populaire ouverte à tous avec notamment des anciens 
champions cyclistes. Elle comprend une course école de vélo, une course féminine et le Crito'Star, 
course professionnelle derrière Derny.  
 
Les organisateurs comptent sur la présence d'environ 2 000 personnes. Le tracé du parcours a été 
défini en centre-ville pour rendre l'évènement accessible et populaire en partenariat avec les 
commerçants locaux en passant devant l'hôtel de ville. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• CHOISY-LE-ROI 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

2 000,00 2,94% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

3 000,00 4,41% 

Frais d'hébergement 3 000,00 4,41% 

Frais de restauration 5 000,00 7,35% 

Indemnités bénévoles 2 000,00 2,94% 

Frais de déplacement 7 000,00 10,29% 

Frais d'encadrement 5 000,00 7,35% 

Communication 2 000,00 2,94% 

Redevance fédération 
internationale 

10 000,00 14,71% 

Frais pour audiovisuel 12 000,00 17,65% 

Réception VIP 3 000,00 4,41% 

Logistique 7 000,00 10,29% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

3 000,00 4,41% 

Arbitrage 1 000,00 1,47% 

Frais de sécurité 3 000,00 4,41% 

Total 68 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

18 000,00 26,47% 

Subvention Commune 10 000,00 14,71% 

Partenaires privés 40 000,00 58,82% 

Total 68 000,00 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

DOSSIER N° EX094265 - COUPE D'EUROPE DE SOFTBALL FEMININ 2025 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

48 000,00 € TTC 12,50 % 6 000,00 €  

 Montant total de la subvention 6 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AMICALE SPORTIVE D'EVRY 

Adresse administrative : 206 RUE PIERRE ET MARIE CURIE 

91000 EVRY COURCOURONNES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur THEODORE MBEGA, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la Coupe d'Europe de Softball féminin 2025 

  

Dates prévisionnelles : 21 mars 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
L'Amicale sportive d'Evry organise la Coupe d’Europe de softball féminin du 25 au 30 aôut 2025 à Evry-
Courcouronnes. 
 
C'est une compétition internationale de softball féminin rassemblant les 8 meilleures équipes 
européennes, dont Les Pharaons d’Évry-Courcouronnes. L'événement vise à décerner le titre de 
championne d’Europe des clubs et à renforcer le positionnement de la Région Île-de-France et de la 
Fédération Française de Baseball Softball (FFBS) à l’échelle européenne. 
 
La compétition accueille près de 200 participantes (athlètes, encadrement, officiels), avec 32 matchs 
disputés sur 6 jours au Pharaons Field. Le tournoi est rythmé par des moments forts : défilé des 
équipes, cérémonie d’ouverture, finale et remise des trophées. 
 
En parallèle, un village d’animations propose concerts, espace zen, restauration, boutiques et activités 
sportives dans une ambiance festive, sous le Label Bronze – Développement durable, le sport s’engage. 



 
 

 
L’organisation mobilise 40 personnes réparties en 8 pôles fonctionnels (communication, logistique, 
restauration, terrain, retransmission live…). Le dispositif comprend hébergements, navettes, 
retransmissions vidéo, et accueil du public (200 à 300 personnes/jour au stade, 600 en ligne).  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• EVRY-COURCOURONNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

5 000,00 10,42% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

4 300,00 8,96% 

Frais d'hébergement 6 000,00 12,50% 

Frais de restauration 6 300,00 13,13% 

Frais de déplacement 3 500,00 7,29% 

Frais d'encadrement 3 000,00 6,25% 

Communication 3 000,00 6,25% 

Redevance fédération 
internationale 

650,00 1,35% 

Frais pour audiovisuel 3 000,00 6,25% 

Réception VIP 4 000,00 8,33% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

2 500,00 5,21% 

Frais de sécurité 3 000,00 6,25% 

Autres dépenses 3 750,00 7,81% 

Total 48 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

6 000,00 12,50% 

Subvention Département 4 000,00 8,33% 

Subvention Commune 6 000,00 12,50% 

Autres subventions publiques 8 000,00 16,67% 

Participation Fédération / 
Ligue ou Comité régional 

4 000,00 8,33% 

Partenaires privés 4 000,00 8,33% 

Vente produits finis 16 000,00 33,33% 

Total 48 000,00 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

DOSSIER N° EX094440 - SEMINAIRE DES ARBITRES INTERNATIONAUX 2025 - BOXE ANGLAISE 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

21 980,00 € TTC 13,65 % 3 000,00 €  

 Montant total de la subvention 3 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FEDERATION FRANCAISE DE BOXE 

Adresse administrative : 14 RUE SCANDICCI 

93500 PANTIN  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur DOMINIQUE NATO, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation d'un séminaire des arbitres internationaux en Boxe Anglaise 

  

Dates prévisionnelles : 19 juin 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
La Fédération Française de Boxe organise le séminaire des arbitres internationaux de boxe anglaise du 
23 au 26 Octobre 2025 à Pantin (93). 
 
À la suite d’une crise de gouvernance ayant affecté l’ancienne fédération internationale, la France 
souhaite repositionner ses arbitres internationaux en mettant en place un programme structurant et 
ambitieux. Cette formation vise à harmoniser les décisions arbitrales au niveau continental et mondial, 
tout en affirmant la présence francophone sur la scène internationale. 
 
Porté par la Fédération Française de Boxe (FFBoxe), ce projet a pour ambition de proposer une 
formation continue de haut niveau, combinant modules techniques, études de cas, simulations pratiques 
et ateliers collaboratifs. Il repose sur un format hybride, avec des sessions en présentiel et en ligne, 
favorisant la flexibilité et l’accessibilité. 
 
Le programme s’adresse à 70 arbitres internationaux (49 hommes, 21 femmes), issus principalement de 
l’espace francophone. Il s’inscrit dans une logique de réseau et de coopération, avec la création d’une 
communauté professionnelle durable entre arbitres francophones. 
 



 
 

 
 
Outre l’actualisation des compétences selon les règlements internationaux, la formation intègre un volet 
important sur l’éthique, la prévention des violences sexistes et sexuelles, et la promotion de la parité, 
conformément à la loi du 2 mars 2022. 
 
L’événement se déroulera sans spectateurs, dans un cadre technique et professionnel. Il ne prévoit pas 
de billetterie, ni de public externe, mais a une portée internationale par ses participants et ses ambitions. 
 
Le projet valorise également la Région Île-de-France, par des actions de communication dédiées et une 
visibilité institutionnelle forte tout au long de la formation. 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PANTIN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aménagement du site et 
location de matériels 

1 000,00 4,55% 

Frais d'hébergement 17 680,00 80,44% 

Frais de restauration 3 300,00 15,01% 

Total 21 980,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

3 000,00 13,65% 

Fonds propres 18 980,00 86,35% 

Total 21 980,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096880 - OPERATION AGISSONS CONTRE LE DIABETE PAR LE SPORT 2025 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs 

69 890,00 € TTC 28,62 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : UNOM ASS L’UNION NATIONALE DE L’OUTRE MER 
FRANCAIS 

Adresse administrative : 2 RUE EUGENE DELACROIX 

95460 EZANVILLE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur ROGER ANGLO, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

Objet du projet : organisation de l'opération "Agissons contre le diabète par le sport 2025" 
 

Dates prévisionnelles : 2 mai 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
L'association de l'Union Nationale de l'Outre-Mer Français organise au 2ème semestre 2025, différentes 
journées en Ile-de-France, qui ont pour objectif de sensibiliser et d'informer, notamment les jeunes, sur 
le fléau que représente le diabète. 
 
Cette opération consiste à véhiculer des informations susceptibles de sensibiliser les différents publics à 
cette cause, en faisant adopter dans la mesure du possible, les bonnes attitudes et pratiques 
(alimentaires et sportives) qui peuvent considérablement influer sur la maladie. 
 
Cette action repose sur l'organisation de différents ateliers conduits par des éducateurs sportifs locaux, 
des professeurs en APA (Activité Physique Adaptée), des coachs sportifs accompagnés de bénévoles. 
 



 
 

 
 
L'objectif principal est bien de promouvoir la diversité des activités sportives sur le territoire et 
encourager les bénéficiaires à pratiquer le sport comme moyen de prévention du diabète en fonction des 
disciplines et infrastructures disponibles. 
 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

23 000,00 32,91% 

Indemnités bénévoles 3 500,00 5,01% 

Frais de déplacement 4 000,00 5,72% 

Communication 13 000,00 18,60% 

Logistique 12 000,00 17,17% 

Autres dépenses 14 390,00 20,59% 

Total 69 890,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

20 000,00 28,62% 

Subvention Commune 10 000,00 14,31% 

Autres subventions publiques 14 890,00 21,30% 

Fonds propres 25 000,00 35,77% 

Total 69 890,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096881 - BATTLE PRO 2025 - COMPETITION INTERNATIONALE DE DANSE 
BREAKING 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

188 080,00 € TTC 5,32 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ROOKIE PARIS 

Adresse administrative : 17 RUE DUMERIL 

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame CAMILLE VINCENT, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la Battle Pro 2025 (compétition internationale de danse Breaking) 

  

Dates prévisionnelles : 24 décembre 2024 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
L'association Rookie Paris organise du 20/10/2025 au 23/10/2025, la 25ème édition de  la Battle Pro au 
théâtre du Chatelet à Paris. 
 
Cette compétition internationale de danse Breaking est un événement 100% danse HIP HOP. Créé en 
2001, le festival Battle Pro se classe depuis plusieurs années parmi les rendez-vous incontournables de 
Breaking International avec les meilleurs b-boys et les b-girls de Breaking nationales et internationales. Il 
y aura ainsi près de 150 danseurs internationaux pour 4 catégories internationales : Crew vs Crew, 1 vs 
1 B-Boy, 1 vs 1 B-Girl, 1 vs 1 Baby battle (= 12 ans). 
 
Les objectifs du projet sont essentiellement de favoriser l’échange et la transmission entre deux 
générations (jeunes et adultes ), d'encourager la mixité des publics qui ne se côtoient pas ou très peu et 
de favoriser la collaboration entre différents partenaires d'un même territoire autour d'une meme 
discipline. 
 



 
 

 
 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

14 000,00 7,44% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

18 000,00 9,57% 

Frais d'hébergement 15 000,00 7,98% 

Frais de restauration 8 000,00 4,25% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

12 100,00 6,43% 

Indemnités bénévoles 1 200,00 0,64% 

Frais de déplacement 52 000,00 27,65% 

Taxes diverses 8 500,00 4,52% 

Frais d'encadrement 0,00 0,00% 

Communication 12 500,00 6,65% 

Redevance fédération 
internationale 

480,00 0,26% 

Frais pour audiovisuel 20 000,00 10,63% 

Réception VIP 2 500,00 1,33% 

Logistique 6 000,00 3,19% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

3 500,00 1,86% 

Arbitrage 5 500,00 2,92% 

Frais de sécurité 5 800,00 3,08% 

Autres dépenses 3 000,00 1,60% 

Total 188 080,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

10 000,00 5,32% 

Subvention Département 0,00 0,00% 

Subvention Commune 48 000,00 25,52% 

Fonds propres 24 000,00 12,76% 

Autres subventions publiques 5 000,00 2,66% 

Subvention Etat (CNDS, 
Ministères, ...) 

17 500,00 9,30% 

Participation Fédération / 
Ligue ou Comité régional 

5 000,00 2,66% 

Partenaires privés 25 000,00 13,29% 

Billetterie 33 780,00 17,96% 

Inscriptions 0,00 0,00% 

Vente produits finis 1 800,00 0,96% 

Droits audiovisuels 15 000,00 7,98% 

Autres recettes 3 000,00 1,60% 

Total 188 080,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096920 - OPERATION GLISS & VAN PARIS SHOW 2025 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional aux évènements sportifs et Esportifs se déroulant en Île-de-France (n° 
00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-326-65742-132006-300 

                            Action : 13200609- Soutien et promotion des évènements sportifs    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs 

995 000,00 € HT 2,51 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : GLISS AND VAN SHOW 

Adresse administrative : 28 RUE DUVIVIER 

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Madame AMICIE MARIE BEATRICE DE BODINAT, Associé 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : opération Gliss Van Paris Show 2025 

  

Dates prévisionnelles : 27 mars 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation. 
La date proposée d’éligibilité des factures est la date de la demande de subvention formulée par le 
bénéficiaire. 
 
Description :  
Organisé sur le Stade Nautique Olympique de Vaires-sur-Marne, le Gliss & Van Paris Show prévu du 
17/09/2025 au 21/09/2025 est un événement visant à valoriser les sports de glisse.  
 
En s’articulant, autour d’initiations et de compétitions nautiques à destination des écoles, du grand public 
et des sportifs de haut niveau mais également d’un grand salon du nautisme, cet événement permettra 
de mettre en avant l’héritage des JOP 2024, de valoriser le site et ses infrastructures et de faire 
connaitre les activités nautiques proposées en Ile-de-France. 
 
Le Gliss & Van Paris Show mettra à l’honneur le mouvement sportif et notamment les fédérations 
présentes sur le site comme la Fédération Française de Canoë-Kayak et Sports de Pagaie (FFCK), la 
Fédération Française d’Aviron (FFA), la Fédération Française de Voile (FFV), la Fédération Française 
de Ski Nautique & Wakeboard (FFSNW) et la Fédération Française de Surf (FFS). 



 
 

 
Cet événement permettra par ailleurs d’encourager le développement du sport santé en permettant la 
découverte des pratiques dédiées mais aussi de favoriser l’inclusion par le sport en faisant découvrir aux 
participants le para-aviron, le para-kayak notamment. 
 
400 exposants seront présents sur l’événement dont de nombreux professionnels des sports de glisse 
mais également 50 exposants dans le domaine des énergies vertes et de l’écologie comme par exemple 
Sea Shepherd France, Surfrider Foundation ou encore Zephir Project qui entend combiner très haute 
performance à la voile et écoresponsabilité via l’innovation technologique. 
 
Les organisateurs comptent sur la présence d'environ 10 000 visiteurs chaque journée. 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• VAIRES-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

95 000,00 9,55% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

250 000,00 25,13% 

Frais d'hébergement 25 000,00 2,51% 

Frais de restauration 15 000,00 1,51% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

150 000,00 15,08% 

Indemnités bénévoles 20 000,00 2,01% 

Frais de déplacement 5 000,00 0,50% 

Frais d'encadrement 25 000,00 2,51% 

Communication 250 000,00 25,13% 

Frais pour audiovisuel 20 000,00 2,01% 

Réception VIP 25 000,00 2,51% 

Logistique 15 000,00 1,51% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

35 000,00 3,52% 

Arbitrage 10 000,00 1,01% 

Frais de sécurité 50 000,00 5,03% 

Autres dépenses 5 000,00 0,50% 

Total 995 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

25 000,00 2,51% 

Subvention Département 50 000,00 5,03% 

Subvention Commune 15 000,00 1,51% 

Fonds propres 215 000,00 21,61% 

Partenaires privés 100 000,00 10,05% 

Billetterie 200 000,00 20,10% 

Inscriptions 50 000,00 5,03% 

Vente produits finis 40 000,00 4,02% 

Autres recettes 300 000,00 30,15% 

Total 995 000,00 100,00% 
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Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 315 000,00 € TTC 15,87 % 50 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
50 000,00 € 

 

Dénomination : PUC VOLLEY BALL 
Adresse administrative : 17 AVENUE PIERRE DE COUBERTIN 

75013 PARIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur CHRISTIAN KAPFER, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs élite 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs élite prend en compte les actions durant la saison 
sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juillet 2026). 

Description : 
Depuis l’arrivée de la nouvelle équipe dirigeante en 2019, le PUC Volley-Ball féminin connaît un 
développement remarquable, porté par des projets structurants et l’engagement de nombreux bénévoles. 
L’élargissement des sections et la hausse du nombre de licenciées ont renforcé la notoriété et la 
compétitivité du club. En 2024, le PUC a de nouveau obtenu les labels Or « Club Formateur » et « Volley 
Assis ». 

 
Pour la saison 2024-2025, le club poursuit sur sa lancée avec le maintien de l’équipe première en Pré- 
Nationale avec des performances solides. De son côté, l’équipe réserve, récemment promue, s’adapte 
progressivement aux exigences du niveau régional. Parallèlement, le club poursuit sa mission sociale et 
inclusive à travers des actions comme son partenariat avec Famosport ou l’organisation du World Paris 
Tournament, tournoi international de Green Volley. 

 
Trois priorités guideront ainsi la saison sportive 2025-2026 : 
- développer la pratique féminine, 
- viser des résultats ambitieux, 
- promouvoir le sport santé. 

DOSSIER N° EX094052 - PUC VOLLEY BALL FEMININ - CLUB ELITE – 
SAISON SPORTIVE 2025-2026 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



L’objectif est d’atteindre la parité hommes-femmes tout en poursuivant la croissance du nombre de 
licenciés. Toutes les équipes féminines, engagées en compétition dans toutes les catégories d’âge, illustrent 
cette volonté de promouvoir l’égalité, la performance et la cohésion. Le club mise sur un encadrement de 
qualité et des infrastructures adaptées pour garantir l’excellence sportive. 

 
Le développement du « volley santé », à destination notamment des femmes âgées, constitue un axe fort, 
visant à favoriser l’accès au sport pour toutes. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 PARIS 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels ou 
équipements sportifs 

20 000,00 6,35% 

Frais de personnel 245 000,00 77,78% 
Frais de formation 5 000,00 1,59% 
Frais de déplacement 40 000,00 12,70% 
Frais de restauration 5 000,00 1,59% 

Total 315 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention proposée Région 
Île-de-France 

50 000,00 15,87% 

Subvention Commune 100 000,00 31,75% 
Fonds propres 100 000,00 31,75% 
Partenaires privées 65 000,00 20,63% 

Total 315 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
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Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 83 419,00 € TTC 11,99 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : LA VIE AU GRAND AIR DE SAINT-MAUR 
Adresse administrative : 8 AVENUE DU NORD 

94100 ST MAUR DES FOSSES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur JEAN-FRANCOIS BEDU, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 31 août 2026). 

Description : 
La VGA Saint-Maur Pentathlon vise à devenir un pôle régional de référence pour le pentathlon moderne en 
Île-de-France. Il s’appuie sur des partenariats avec collèges, lycées, clubs et l’UNSS pour détecter et former 
de jeunes talents. Le club accompagne ses athlètes jusqu’au plus haut niveau, avec déjà plusieurs 
sélectionnés en Équipe de France et à l’INSEP. Il est aujourd’hui 1er club français en termes de résultats. 

 
Les objectifs sont les suivants : 
- Former les jeunes vers les Pôles France et l’Équipe de France, 
- Développer la pratique scolaire via des passerelles avec les structures fédérales, 
- Structurer un pôle sport-santé-loisir accessible à tous. 

 
Le club met en œuvre un accompagnement global pour favoriser la progression des jeunes dans le 
pentathlon moderne. Chaque athlète bénéficie d’un suivi personnalisé : scolaire, médical, psychologique et 
diététique. 

 
La participation aux compétitions nationales, européennes et mondiales fait partie intégrante du parcours 
sportif. Des stages intensifs sont organisés pendant les vacances scolaires pour renforcer la préparation. 

DOSSIER N° EX094119 - V.G.A SAINT MAUR PENTATHLON - 2EME ANNEE – 
SAISON SPORTIVE 2025-2026 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



Le club développe la pratique en milieu scolaire à travers des cycles d’initiation et des passerelles vers les 
clubs. 

 
Un effort particulier est porté sur la formation continue des entraîneurs (BF1 à BF3). 
Une école d’arbitrage permet aux jeunes de découvrir les fonctions de juges et officiels. 

 
Le club investit dans du matériel sportif adapté : tir laser, obstacles, escrime, etc. Du personnel qualifié 
assure l’encadrement : entraîneurs, préparateurs, coordinateurs. Les frais de déplacement pour les 
compétitions sont pris en charge.- Les jeunes intégrés dans les Pôles France reçoivent un 
accompagnement spécifique. L’INSEP est identifié comme horizon de progression pour les meilleurs profils. 

 
Le club valorise le pentathlon à travers des événements grand public et des actions locales. L’ensemble du 
dispositif vise à structurer un parcours d’excellence ouvert à toutes et tous. 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels ou 
équipements sportifs 

4 500,00 5,39% 

Frais de personnel 30 900,00 37,04% 
Frais de formation 2 000,00 2,40% 
Frais de déplacement 20 258,00 24,28% 
Frais de restauration 2 697,00 3,23% 
Frais pour stages de 
performance sportive 

10 000,00 11,99% 

Frais administratifs 13 064,00 15,66% 
Total 83 419,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région île-de- 
France proposée 

10 000,00 11,99% 

Subvention Département 11 500,00 13,79% 
Subvention Commune 4 400,00 5,27% 
ANS 12 000,00 14,39% 
Licences 4 500,00 5,39% 
Fonds propres 41 019,00 49,17% 

Total 83 419,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
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Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 61 657,00 € TTC 16,22 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : SPORTING CLUB UNIVERSITAIRE DE 
FRANCE 

Adresse administrative : 55 RUE NAVIER 
75017 PARIS 

Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Lionel BUSSON, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 20225 au 31 juillet 2026). 

Description : 
Le SCUF Rugby, club amateur historique fondé en 1895 et implanté au Centre Sportif Max Rousié (Paris 
17e), compte aujourd’hui plus de 700 adhérents. Le club se distingue par son engagement éducatif, social 
et inclusif, avec une offre complète de rugby, notamment pour les filles, et une forte présence dans les 
écoles (15 établissements partenaires, dont plusieurs en quartiers prioritaires). 

 
Afin de poursuivre son développement et de répondre aux enjeux de la pratique féminine, le SCUF Rugby 
porte un projet structurant : la création d’un centre d’entraînement féminin labellisé. Ce centre aura pour 
vocation de former, encadrer et accompagner les jeunes filles souhaitant s’investir dans la pratique du 
rugby, dans un environnement à la fois exigeant, bienveillant et porteur de valeurs fortes. 

 
Les objectifs du club sont les suivants : 
• Favoriser l’accès au sport pour les jeunes filles, dès le plus jeune âge, dans des cadres mixtes et 
inclusifs, 
• Accompagner les joueuses vers l’excellence sportive, grâce à un encadrement de qualité et un suivi 
individualisé, 
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• Fidéliser les adhérentes au club, en assurant une continuité entre les catégories jeunes et l’équipe 
senior féminine, 
• Promouvoir les valeurs éducatives du rugby : respect, solidarité, engagement, esprit d’équipe, 
• Contribuer à l’égalité des chances dans les territoires urbains, notamment via l’action dans les écoles en 
QPV. 

 
Le SCUF Rugby crée un centre d’entraînement dédié aux filles avec des séances adaptées par âge, 
encadrées par des éducateurs qualifiés. Un accompagnement scolaire permet de concilier études et 
pratique sportive. Des partenariats avec les collèges facilitent la détection et la formation des jeunes talents. 
Un suivi individualisé et des passerelles vers l’équipe senior encouragent la fidélité au club. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 PARIS 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels ou 
équipements sportifs 

700,00 1,14% 

Frais de personnel 60 107,00 97,49% 
Frais de restauration 850,00 1,38% 

Total 61 657,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

10 000,00 16,22% 

ANS 10 000,00 16,22% 
Fonds propres 14 157,00 22,96% 
Partenaires privés 27 500,00 44,60% 

Total 61 657,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 297 635,00 € TTC 3,36 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : BASKET CLUB FRANCONVILLE 
Adresse administrative : BD RHIN ET DANUBE 

95130 LE PLESSIS BOUCHARD 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame ALICE LASZLO, Présidente 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs Premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juillet 2026). 

Description : 
Basket Club Franconville poursuit son développement autour de plusieurs axes prioritaires : structuration, 
féminisation, inclusion, santé, et formation. 

 
Deux contrats d’apprentissage ont été mis en place lors de la saison sportive 2024-2025 pour renforcer 
l'encadrement. Une jeune femme a été recrutée pour coordonner les coachs des catégories jeunes. Le 
développement du secteur féminin se poursuit avec la création de créneaux spécifiques et des partenariats 
territoriaux. 

Un label fédéral mini-basket a été obtenu pour structurer la section des 6-9 ans. Une nouvelle section pour 
jeunes filles est créée en lien avec un club voisin. Des formations internes sont organisées pour renforcer 
les compétences du staff. 

 
Le club crée une section “Basket Santé” avec une heure dédiée par semaine. 
Un accueil spécifique pour les personnes en situation de handicap est mis en place. 

 
En 2025-2026, une section Basket 3x3 verra le jour pour diversifier la pratique. Un nouveau créneau 
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horaire sera dédié aux enfants de 7 à 9 ans. Des activités loisirs sont proposées aux parents et bénévoles. 
 

Le développement du secteur féminin se poursuit avec les clubs partenaires. Deux créneaux 
hebdomadaires sont réservés à la pratique féminine. Le contrat de la responsable du secteur jeunes est 
reconduit. Des formations continues sont organisées pour les femmes du club. 

 
L’équipe NF1 termine la saison 8e sur 10. Le club souhaite augmenter le nombre de licenciés en organisant 
des stages d’été pour les jeunes et des interventions dans les établissements scolaires. 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 FRANCONVILLE 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

2 500,00 0,84% 

Frais d'hébergement 21 600,00 7,26% 
Frais de restauration 10 000,00 3,36% 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

149 143,00 50,11% 

Frais de déplacement 42 680,00 14,34% 
Frais de formation 7 500,00 2,52% 
Communication 500,00 0,17% 
Frais d'arbitrage 10 000,00 3,36% 
Autres dépenses (préciser) 53 712,00 18,05% 

Total 297 635,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France (sollicitée) 

10 000,00 3,36% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

30 000,00 10,08% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

190 000,00 63,84% 

Subvention Etat (CNDS, 
Ministères, ...) 

12 500,00 4,20% 

Partenaires privés 6 000,00 2,02% 
Autres recettes (préciser) 49 135,00 16,51% 

Total 297 635,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 83 000,00 € TTC 12,05 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : ASS BOXING CLUB DE GARGES 
Adresse administrative : 2 RUE VAN GOGH 

95140 GARGES LES GONESSE 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur KHALID ZAOUCHE, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs Premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 ( soit du 1er septembre 2025 au 30 juillet 2026). 

Description : 
Le Boxing Club de Garges, fort de plus de 20 ans d’expérience, est un acteur majeur du sport en Île-de- 
France. Élu meilleur club de boxe anglaise en France à plusieurs reprises (2019, 2021, 2022, 2023), il 
conjugue excellence sportive et engagement social fort. 

Initialement implanté dans les quartiers prioritaires de Garges-lès-Gonesse, il rayonne aujourd’hui à 
l’échelle de la commune et des villes voisines. Le club rassemble chaque année des centaines d’adhérents 
de tous âges et de tous horizons. 

 
Le club développe la boxe à travers des stages, rencontres interclubs, manifestations grand public, et 
coopérations sportives. Il œuvre aussi pour l’inclusion sociale grâce à des actions spécifiques envers les 
publics éloignés de la pratique (femmes, handicap, seniors). 

 
L’éducation des jeunes par le sport y est centrale : respect, assiduité, engagement sont des valeurs clés 
transmises au quotidien. Un travail de suivi avec les familles et les écoles accompagne les plus jeunes vers 
la réussite. 
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Sa mission dépasse le cadre purement sportif : démocratisation de la boxe, actions socio-éducatives, 
promotion de la pratique féminine, formation citoyenne et insertion professionnelle. 

 
Des stages, compétitions, partenariats éducatifs, et formations (BPJEPS, arbitrage, premiers secours) sont 
mis en place toute l’année. Le club est aussi un levier d’émancipation pour les femmes, les jeunes, les 
personnes en situation de handicap ou éloignées de la pratique sportive. 

 
Plusieurs athlètes issus du club brillent à l’échelle internationale, devenant des ambassadeurs exemplaires. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 GARGES-LES-GONESSE 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels ou 
équipements sportifs 

31 000,00 37,35% 

Frais de personnel 12 000,00 14,46% 
Frais de formation 6 000,00 7,23% 
Frais de déplacement 16 000,00 19,28% 
Frais de restauration 8 000,00 9,64% 
Frais pour stages de 
performance sportive 

10 000,00 12,05% 

Total 83 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Île-de- 
France proposée 

10 000,00 12,05% 

Subvention Commune 32 000,00 38,55% 
ANS 10 000,00 12,05% 
Partenaires privés 6 000,00 7,23% 
Fonds propres 25 000,00 30,12% 

Total 83 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 734 000,00 € TTC 5,45 % 40 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
40 000,00 € 

 

Dénomination : STELLA SAINT MAUR HANDBALL 
Adresse administrative : 1 LES LOGIS DE LA PIE 

94100 SAINT MAUR DES FOSSES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Luc SARRAMEGNA, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs élite 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs élite prend en compte les actions durant la saison 
sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juin 2026). 

Description : 
Le club connaît un fort développement du handball féminin, avec des résultats sportifs solides à tous les 
niveaux. L’équipe première évolue en Division 1 nationale, se classant 12e pour la saison 2024-2025. La 
réserve féminine, engagée en Nationale 1, est à la 2e place. Les équipes jeunes brillent également dans 
toutes les catégories. Deux nouvelles équipes -15 et -13 ans seront créées pour répondre à la croissance 
des effectifs. 

 
Cette progression sportive s’accompagne d’une hausse constante des inscriptions féminines avec un total 
de 541 adhérents lors de la saison sportive 2024-2025. 

 
Le centre de formation du club accueille aujourd’hui 8 jeunes joueuses, avec une prise en charge complète 
(logement, transport, repas, frais médicaux et de scolarité). 
Trois internationales jeunes sont issues de cette structure. 

 
Le club renforce aussi son action éducative et inclusive : maintien des sections Baby Hand et Mini Hand 
pour les 4-9 ans, poursuite du partenariat avec le collège Pissarro dans le cadre de classes sport-études, 
et accompagnement de jeunes en situation de handicap grâce à la section Handensemble, en lien avec 
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les IME des Bords de Marne et de l’Abbaye. 
 

Un groupe HandLoisirs mixte a été lancé en 2024/2025 pour favoriser la reprise d’une activité physique. Le 
club continue à structurer son encadrement avec l’embauche de 4 apprentis éducateurs sportifs et 
l’intégration en CDI d’un ancien apprenti en tant qu’agent de développement. 

 
Enfin, les moyens de communication (réseaux sociaux, vidéos, affiches, programmes) sont renforcés pour 
valoriser les actions du club et mobiliser le public. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels ou 
équipements sportifs 

30 000,00 4,09% 

Frais de personnel 619 000,00 84,33% 
Frais de formation 42 000,00 5,72% 
Frais de déplacement 21 000,00 2,86% 
Frais de restauration 22 000,00 3,00% 

Total 734 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région île-de- 
France proposée 

40 000,00 5,45% 

Subvention Département 131 250,00 17,88% 
Subvention Commune 300 000,00 40,87% 
Partenaires privés 200 000,00 27,25% 
Fonds propres 48 000,00 6,54% 
Cotisations inscriptions 
féminines, buvette matchs 

14 750,00 2,01% 

Total 734 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 140 500,00 € TTC 28,47 % 40 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
40 000,00 € 

 

Dénomination : GP 15 GYM PARIS 15 
Adresse administrative : 56 AVENUE EMILE ZOLA 

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame VALERIE SICLAY, Présidente 

 

Objet du projet : dispositif des clubs élite 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs élite prend en compte les actions durant la saison 
sportive 2025-2026 ( soit du 1er septembre 2025 au 31 août 2026). 

 
Description : 
Gym Paris XV est un club parisien affilié à la Fédération Française de Gymnastique, comptant 1 176 
licenciés pour la saison 2024–2025, dont 995 féminines. La mission principale repose sur l’accès à la 
gymnastique pour tous, dès l’âge de 18 mois, en proposant une pratique diversifiée, de la baby gym à la 
gym douce pour les séniors. 

L’activité est structurée autour de parcours adaptés aux débutants comme aux compétiteurs confirmés. Un 
encadrement assuré par des éducateurs diplômés, régulièrement formés, permet une progression 
sécurisée et de qualité. 

 
Le club est à ce jour le seul en Île-de-France à détenir le double label "Club Formateur GAF et GAM", 
reconnaissance fédérale permettant la mise en œuvre d’un véritable parcours d’accession vers le haut 
niveau. Une filière performance est ainsi développée dans un cadre structuré : gymnase spécialisé, horaires 
aménagés, suivi scolaire et médical. 

 
Sur la saison 2024–2025, plus de 180 gymnastes ont été engagés en compétitions officielles, avec 
d’excellents résultats : 
- GAF : 6 sélections individuelles aux Championnats de France (dont 2 aux Élites), 5 équipes qualifiées, 
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un titre de championnes de France et une montée en Nationale 1. 
- GAM : 5 sélections individuelles, 4 par équipes. 
- GR : 1 sélection individuelle et 2 par équipes aux Championnats de France. 

 
Le club renforce sa filière performance grâce à de nouveaux créneaux en gymnase et des horaires 
aménagés avec le collège/lycée Camille Sée. Une convention avec une école primaire est en projet pour 
élargir le vivier jeune. 

 
Des actions concrètes sont mises en œuvre : 
- Création de deux créneaux spécifiques supplémentaires en GAF, 
- Formation de deux nouvelles encadrantes en GR (CQP et moniteur), 
- Organisation d’une compétition interne rassemblant plus de 200 jeunes gymnastes, 
- Passage de tests de niveaux pour intégrer des groupes compétitifs. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 PARIS 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

16 000,00 11,39% 

Frais d'hébergement 4 500,00 3,20% 
Frais de restauration 2,00 0,00% 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

110 000,00 78,29% 

Frais de déplacement 8 000,00 5,69% 
Frais de formation 2 000,00 1,42% 

Total 140 502,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

40 000,00 28,47% 

Subvention Département 30 000,00 21,35% 
ANS 9 000,00 6,41% 
Participation Fédération / 
Ligue ou Comité régional 

61 502,00 43,77% 

Total 140 502,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 162 000,00 € TTC 6,17 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : ISSY TRIATHLON 
Adresse administrative : 5 AVENUE JEAN BOUIN 

92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur DIDIER SERRANO, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 31 juillet 2026). 

 
Description : 
Issy Triathlon est un club fondé en janvier 1988 à Issy-les-Moulineaux. Initialement modeste, il connaît une 
croissance continue, notamment depuis la structuration de son école de triathlon en 1999. En 2025, avec 
784 licenciés dont 34 % de femmes et 184 jeunes, le club est devenu le plus grand club de triathlon de 
France, devant le Stade Français et le Racing Multi Athlon. 

L’école de triathlon, labellisée « Structure Accession Nationale » depuis 2023, fait partie des trois structures 
intégrées au projet de performance de la Fédération Française de Triathlon. Elle a été sacrée championne 
de France des écoles de triathlon en 2017, 2018 et 2024. 

 
Issy Triathlon développe également un haut niveau performant : en 2025, 14 athlètes sont inscrits sur les 
listes ministérielles, répartis dans toutes les catégories (espoirs, relève, élite, etc.). 

 
Le club s’appuie sur 35 éducateurs bénévoles diplômés et 4 éducateurs salariés, avec un objectif clair : 
rendre le triathlon accessible à tous les publics. 

 
Il propose trois grands axes de développement : 
- Formation des jeunes via l’école de triathlon et des partenariats avec des établissements scolaires 
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- Développement de la pratique loisir, pour les adultes et les plus de 50 ans 
- Structuration des équipes élites, pour permettre la progression des meilleurs jeunes et renforcer 
l’attractivité du club. 

 
Deux axes transversaux soutiennent cette dynamique : 
- Le développement du sport féminin, avec notamment une section sport santé accueillant 30 femmes 
- La professionnalisation du club : formation continue des éducateurs, création d’emplois, amélioration de 
l’organisation interne, gestion financière saine. 

 
Issy Triathlon est également un acteur citoyen du territoire, organisateur depuis 10 ans de l’Issy Urban Trail 
(900 coureurs chaque année), et participe à la promotion du sport pour tous. Le projet du club vise à 
combiner excellence sportive, développement durable et engagement social, en offrant à chacun un cadre 
structurant et inclusif pour pratiquer le triathlon 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 ISSY-LES-MOULINEAUX 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels ou 
équipements sportifs 

30 000,00 18,52% 

Frais de personnel 60 000,00 37,04% 
Frais de formation 2 000,00 1,23% 
Frais de déplacement 15 000,00 9,26% 
Frais de restauration 5 000,00 3,09% 
Frais pour stages de 
performance sportive 

45 000,00 27,78% 

Inscriptions compétitions + 
assurances 

5 000,00 3,09% 

Total 162 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention région île-de- 
France proposée 

10 000,00 6,17% 

Subvention Département 20 000,00 12,35% 
Subvention Commune 30 000,00 18,52% 
ANS 2 000,00 1,23% 
Fédération Française de 
Triathlon 

7 000,00 4,32% 

Participation Ligue ou Comité 
régional 

3 000,00 1,85% 

Cotisations adhésions 35 000,00 21,60% 
Prestations (tenues de vélos 
et inscription stages) 

18 000,00 11,11% 

Fonds propres 2 000,00 1,23% 
Partenaires privés 35 000,00 21,60% 

Total 162 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 80 010,00 € TTC 12,50 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : RAC RUEIL ATHLETIC CLUB 
Adresse administrative : 41 RUE VOLTAIRE 

92500 RUEIL MALMAISON 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame VALERIE URVOY, Présidente 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juin 2026). 

Description : 
Le Rueil AC Handball développe une politique ambitieuse pour structurer et renforcer la pratique féminine. 
Son équipe première féminine évolue depuis trois saisons au niveau National, avec des joueuses issues du 
territoire local. Le club mise sur l’ancrage territorial et la formation pour construire un projet durable. 

Une stratégie de développement vise à élargir la base de licenciées en U13, U15 et U18. 
Des partenariats scolaires, tournois de quartier et stages découverte sont mis en place pour attirer de 
nouvelles pratiquantes. Un accent est mis sur l’accès au handball pour les jeunes filles des quartiers 
prioritaires. Le club accompagne aussi la formation d’encadrantes féminines vers les diplômes fédéraux. 

 
L’objectif est de structurer une filière féminine solide et engagée. Ce projet s’inscrit dans une démarche de 
mixité, de formation et de performance locale. 

 
Le club a décidé de mettre en place les actions suivantes : 
- Création de créneaux d’initiation féminins en partenariat avec les établissements scolaires du secteur. 
- Formation de jeunes encadrantes féminines issues du club, avec accompagnement vers les 
certifications fédérales. 

DOSSIER N° EX094240 - RUEIL ATHLETIC CLUB HANDBALL - 2EME ANNEE – 
SAISON SPORTIVE 2025-2026 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



- Organisation d’une soirée « fluo » à l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, 
mêlant ateliers sportifs et ludiques, ouverte à toutes les habitantes de Rueil-Malmaison. 
- Mise en place d’un tournoi de handball à destination des centres de loisirs de la ville, afin de faire 
découvrir la discipline de manière accessible et inclusive. 
- Organisation de stages multisports, à dominante handball féminin, pendant les vacances scolaires, 
notamment dans les quartiers de la Fouilleuse et du Plateau. 

 
Ce programme s’inscrit dans une volonté forte de favoriser la mixité dans le sport, de créer un vivier local 
pour les équipes compétitives et de sensibiliser les familles aux bienfaits de la pratique sportive régulière 
pour les jeunes filles. Cette démarche s’inscrit dans une volonté de de créer un parcours de formation 
durable et équitable, jusqu’au plus haut niveau. 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 RUEIL-MALMAISON 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

12 000,00 15,00% 

Frais d'hébergement 1 250,00 1,56% 
Frais de restauration 5 200,00 6,50% 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

14 000,00 17,50% 

Frais de déplacement 25 000,00 31,25% 
Frais de formation + 
Communication 

1 720,00 2,15% 

Frais d'arbitrage 9 600,00 12,00% 
Frais pour stages de 
performance sportive 

2 500,00 3,12% 

Engagements + arbitrage + 
frais de licence 

8 740,00 10,92% 

Total 80 010,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

10 000,00 12,50% 

Subvention Commune 37 200,00 46,49% 
ANS 2 300,00 2,87% 
Fonds propres 20 510,00 25,63% 
Partenaires privés 10 000,00 12,50% 

Total 80 010,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 17 500,00 € TTC 57,14 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : KICKBOXING VILLENEUVE 92 
Adresse administrative : 3 MAIL MARIE CURIE 

92390 VILLENEUVE LA GARENNE 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur JEAN MARC GOULIDJIAN, Président 

 

Objet du projet : du dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juin 2026). 

Description : 

Le club Kickboxing Villeneuve 92 est ouvert à toutes et à tous. Il propose une large gamme de disciplines, 
allant de la boxe éducative pour les plus jeunes au Muay-Thaï, Kick-Boxing et MMA Freefight. 

Au-delà de l’aspect sportif, l’objectif du club est de favoriser l’insertion sociale et professionnelle de publics 
en difficulté. Il met en œuvre des projets spécifiques alliant pratique sportive et accompagnement vers 
l’emploi ou la formation. 

Implanté depuis 18 ans au cœur du quartier de La Caravelle à Villeneuve-la-Garenne, le club est 
profondément enraciné dans son territoire. Il œuvre chaque jour à renforcer le vivre-ensemble et à créer 
des espaces de rencontre et de mixité entre différents publics. 

Sous l’impulsion de son fondateur, Kamel Chouaref – 17 fois champion du monde de boxe –, l’association 
développe des ateliers innovants favorisant l’échange, la coopération et l’ouverture à l’autre, notamment à 
travers des activités mêlant habitants, jeunes, adultes et professionnels de tous horizons. 

DOSSIER N° EX094330 - KICKBOXING VILLENEUVE 92 - 2EME ANNEE – 
SAISON SPORTIVE 2025-2026  

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 VILLENEUVE-LA-GARENNE 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

16 000,00 91,43% 

Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

1 500,00 8,57% 

Total 17 500,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

10 000,00 57,14% 

Fonds propres 7 500,00 42,86% 
Total 17 500,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 102 000,00 € TTC 24,51 % 25 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
25 000,00 € 

 

Dénomination : RUEIL ATHLETIC CLUB 
Adresse administrative : 312 AVENUE NAPOLEON BONAPARTE 

92500 RUEIL MALMAISON 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Olivier WALBRON, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs élite 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs élite prend en compte les actions durant la saison 
sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juin 2026). 

Description : 
Le Mont-Valérien est une structure née en 2014 de l’union entre le Rueil Athletic Club (RAC) et le Suresnes 
Basket Club (SBC), deux clubs historiques engagés pour le développement du basket féminin en Île-de-
France. 

Face à l'absence de structure professionnelle féminine en sport collectif indoor dans la région, le Mont- 
Valérien a été créé pour offrir aux jeunes filles les mêmes opportunités que les garçons : un parcours 
d’excellence sportif, tout en restant proches de leur famille. 

 
En 2022, le premier centre d’entraînement de basket féminin en Île-de-France a vu le jour. Il permet aux 
jeunes joueuses de concilier études et sport de haut niveau dans un environnement structuré et exigeant. 

 
Aujourd’hui, plus de 300 licenciées évoluent sous les couleurs du Mont-Valérien, de la catégorie U9 à la 
Nationale 3. La filière de formation s’étend du U13 Région au U15 et U18 France, jusqu’à l’équipe fanion 
en Nationale 3. 

 
Le projet sportif vise à faire accéder l’équipe première à la Nationale 2 à court terme, puis à la Ligue 

DOSSIER N° EX094433 - MONT VALERIEN BASKET FEMININ - CLUB ELITE – 
SAISON SPORTIVE 2025-2026 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



Féminine à moyen terme, devenant ainsi la première structure francilienne à ce niveau. 
 

Le Mont-Valérien porte également un engagement citoyen fort en faveur de l’égalité femmes-hommes et 
de la sensibilisation sociale : 
- Collectes de protections hygiéniques avec les règles élémentaires, 
- Ateliers sur le cycle menstruel et l’endométriose, 
- Séances de nutrition avec des professionnelles de santé, 
- Table ronde Octobre Rose sur le cancer du sein, 
- Féminisation de l’arbitrage, avec le soutien du Groupe La Poste, 
- Actions solidaires avec le Secours Populaire (Père Noël Vert). 

 
Le club est en voie d’obtenir la première étoile du Label Citoyen FFBB. Il est également mobilisé auprès 
de la CCI pour proposer la pratique du basket en entreprise. 

 
Le Mont-Valérien incarne un projet unique : une performance sportive de haut niveau portée par des 
valeurs éducatives, sociales et humaines fortes. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 SURESNES 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels ou 
équipements sportifs 

2 000,00 1,96% 

Frais de déplacement 20 000,00 19,61% 
Frais d'hébergement 80 000,00 78,43% 

Total 102 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

25 000,00 24,51% 

Subvention Département 12 000,00 11,76% 
Subvention Commune 20 000,00 19,61% 
Partenaires privés 20 000,00 19,61% 
Fonds propres 25 000,00 24,51% 

Total 102 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 1 980 000,00 € HT 2,53 % 50 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
50 000,00 € 

 

Dénomination : LSPC  LEVALLOIS  PARIS  SAINT-CLOUD 
(LES MARIANNES 92) 

Adresse administrative : 141 RUE DANTON 
92300 LEVALLOIS PERRET 

Statut Juridique : Société Anonyme 
Représentant : Monsieur PHILIPPE PETERS, Président directeur général 

 

Objet du projet : dispositif des clubs élite 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs élite prend en compte les actions durant la saison 
sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juin 2026). 

 
Description : 
Levallois Paris Saint Cloud Volley s’engage à permettre l’accès à la pratique du volley pour toutes et tous, 
quel que soit le niveau : loisir, santé, sport scolaire, compétition ou haut niveau, pour les jeunes comme 
pour les seniors. 

 
La saison 2025/2026 marque un tournant ambitieux avec un projet fort sur le haut niveau féminin : 
• Les Mariannes, équipe professionnelle féminine en Ligue A Féminine, 
• Une équipe amateure en division Élite (2e division nationale), 
• Un Centre de Formation agréé par le ministère. 

 
Les résultats de la saison 2024/2025 témoignent de cette dynamique : 
• Équipe Pro Féminine : Championne de France. 
• Équipe N2 Féminine : 1ère de poule, montée en Élite. 
• Équipe M21 Féminine : Vice-championne de France. 

 
Le club développe un ancrage territorial fort, avec un recrutement régional de jeunes talents et des 

DOSSIER N° EX095627 - LEVALLOIS PARIS SAINT CLOUD - CLUB ELITE – 
SAISON SPORTIVE 2025-2026 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



actions structurantes dans les catégories M15, M18 et M21. 
 

Les dirigeants ont pour ambition de maintenir durablement son équipe professionnelle en Ligue A Féminine 
et de viser la phase finale de la Ligue des Champions. Il renforce son centre de formation agréé pour 
accompagner les jeunes talents vers le haut niveau. 

 
Le développement de la pratique féminine est un axe stratégique majeur, avec un accès facilité aux 
entraînements et compétitions pour toutes les catégories. 

 
Le club s'engage en faveur de l’éthique sportive, de la citoyenneté et de la responsabilité sociale. Il mobilise 
des ressources humaines et techniques pour favoriser la performance et l’épanouissement des joueuses. 
Il participe aux dispositifs publics de promotion du sport féminin. Enfin, il coopère avec des clubs régionaux 
pour structurer une filière féminine solide. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 LEVALLOIS-PERRET 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

37 700,00 1,90% 

Frais d'hébergement 223 750,00 11,30% 
Frais de restauration 41 000,00 2,07% 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

934 903,00 47,22% 

Frais de déplacement 181 000,00 9,14% 
Frais de formation 63 679,00 3,22% 
Communication 51 789,00 2,62% 
Frais d'arbitrage 10 500,00 0,53% 
Frais pour stages de 
performance sportive 

4 000,00 0,20% 

Frais administratifs et 
financiers 

174 829,00 8,83% 

Location de matériels sportifs 125 900,00 6,36% 
Droits LNV et FFVB 63 300,00 3,20% 
Frais de sécurité 38 450,00 1,94% 
Frais CAC + avocats 29 200,00 1,47% 

Total 1 980 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

50 000,00 2,53% 

Subvention Département 450 000,00 22,73% 
Subvention Commune 950 000,00 47,98% 
Participation Fédération / 
Ligue ou Comité régional 

30 000,00 1,52% 

Partenaires privés 360 000,00 18,18% 
Billeterie 110 000,00 5,56% 
Buvette 30 000,00 1,52% 

Total 1 980 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 247 000,00 € TTC 4,05 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : POISSY BASKET 
Adresse administrative : 129 AVENUE DE LA MALADRERIE 

78300 POISSY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur VINCENT COUEFFE, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 ( soit du 1er septembre 2025 au 30 juillet2026). 

Description : 
Créée en 2007, Poissy Basket Association est un club formateur et structurant du territoire. Il évolue en 
Nationale 1 masculine et bénéficie de l'engagement de Kevin Seraphin, ancien joueur NBA, en tant que 
manager bénévole. 

Comptant 480 licenciés de 3 à 72 ans, le club est ancré localement et joue un rôle clé dans la vie sportive 
de Poissy. Malgré une relégation sportive en 2024/25, son sérieux lui a permis d’être maintenu en Nationale 
1 par la Fédération française de Basket Ball. Le club mise sur la formation et l’accès au haut niveau, comme 
en témoignent deux jeunes joueurs U13 intégrant le Pôle Espoir IDF. Il incarne des valeurs fortes de 
transmission, de mixité et d’engagement bénévole. 

 
Poissy Basket Association évoluera en Nationale 1 lors de la saison 2025/2026, premier niveau 
professionnel du basket français. Cette visibilité contribue au rayonnement de Poissy, des Yvelines et de 
l’Île-de-France. 

 
Le club s’engage fortement dans la formation des jeunes avec ses équipes U18 et U15 France en 
partenariat avec Versailles, et sa section U13 Région dont deux joueurs rejoignent le Pôle Espoir. 

DOSSIER N° EX095768 - POISSY BASKET ASSOCIATION - CLUB PREMIUM – 
SAISON SPORTIVE 2025-2026 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



Il maintient un niveau d’excellence dans les sections départementales et développe une école d’arbitrage 
mensuelle gratuite pour les jeunes dès 10 ans. 

 
L’inclusion est une priorité avec des actions pour les enfants de l’Aide Sociale à l’Enfance, le développement 
du handibasket et des activités accessibles dès 3 ans (micro-basket, 3x3 mixte dès 10 ans). 

 
Poissy Basket fait aussi vivre son territoire à travers des événements populaires, comme le Trophée Thierry 
Rupert, prévu le 13 septembre 2025, en hommage à un ancien joueur formé au club, réunissant plus de 1 
000 participants. 

 
Le club conjugue performance sportive, formation, inclusion et engagement local. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 POISSY 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels ou 
équipements sportifs 

7 000,00 2,83% 

Frais de personnel 82 000,00 33,20% 
Frais de formation 1 000,00 0,40% 
Frais de déplacement 25 000,00 10,12% 
Frais de restauration 5 000,00 2,02% 
Licences 80 000,00 32,39% 
Services extérieurs 
(comptabilité, location 
photocopieur .... ) 

32 000,00 12,96% 

Achat bar/buvettes 15 000,00 6,07% 
Total 247 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Île-de- 
France proposée 

10 000,00 4,05% 

Subvention Département 20 000,00 8,10% 
Subvention Commune 120 000,00 48,58% 
Cotisations des licenciés 80 000,00 32,39% 
Buvette et stages 17 000,00 6,88% 

Total 247 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 600 000,00 € HT 8,33 % 50 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
50 000,00 € 

 

Dénomination : PARIS 92 
Adresse administrative : 4 BOULEVARD DES FRERES VOISIN 

92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 
Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 
Représentant : Monsieur PIERRE-LOUIS AMATE, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs élite 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs élite prend en compte les actions durant la saison 
sportive (soit du 1er septembre 2025 au 30 juillet 2026). 

 
Description : 
Paris 92 est un club de handball féminin évoluant en Ligue Butagaz Énergie, l’élite nationale. Créé en 1999, 
il devient Issy Paris Hand en 2009, puis Paris 92 en 2018 avec le soutien du département des Hauts-de-
Seine. Le club affiche un palmarès solide : vainqueur de la Coupe de la Ligue (2013), plusieurs fois vice-
champion de France et finaliste de la Coupe d’Europe (2013, 2014). 

Réputé pour sa régularité au plus haut niveau, Paris 92 a intégré le top 3 français pendant 8 saisons 
consécutives. En 2024/25, le club vit une année de transition, marquée par une réorganisation de l’effectif 
et une finale de Coupe de France à Bercy. 

 
Paris 92 mène également une politique sociétale ambitieuse, axée sur l’inclusion, l’égalité des chances et 
la sensibilisation dans les lycées d’Île-de-France. 

 
Le club mise fortement sur son centre de formation, qui accueille les meilleurs jeunes talents de la région. 
Maintenu en Nationale 1, il constitue un pilier stratégique du projet sportif. Paris 92 conjugue ainsi 
excellence, formation et engagement. 
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PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



Objectifs et actions de développement du club: 
 

Pour la saison 2025/2026, Paris 92 lance un programme d’interventions dans 8 lycées d’Île-de-France, à 
destination des jeunes filles des sections UNSS, afin de promouvoir les métiers du sport et les parcours 
féminins. Animées par les joueuses et intervenantes du club, ces rencontres visent à susciter des vocations. 

En parallèle, le club renforce son centre de formation, accueillant 7 joueuses du pôle espoirs francilien, 
âgées de 18 à 22 ans. Ce dispositif allie encadrement sportif de haut niveau, accompagnement éducatif et 
compétition en Nationale 1. Deux internationales jeunes y évoluent déjà. L’objectif est une intégration 
progressive au sein de l’équipe professionnelle. 

Un suivi global est assuré pour favoriser leur réussite et leur épanouissement. 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
Localisation géographique : 

 ISSY-LES-MOULINEAUX 
 

Contrat Particulier : Hors CPRD 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

 
Exercice de référence : 2025 

 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 

 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

24 000,00 4,00% 

Frais de restauration 10 000,00 1,67% 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

400 000,00 66,67% 

Frais de déplacement 25 000,00 4,17% 
Frais de formation 20 000,00 3,33% 
Frais pour stages de 
performance sportive 

10 000,00 1,67% 

Dépenses liés au centre de 
formation 

111 000,00 18,50% 

Total 600 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

50 000,00 8,33% 

Subvention Département 250 000,00 41,67% 
Subvention Commune 250 000,00 41,67% 
Partenaires privés 50 000,00 8,33% 

Total 600 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 345 000,00 € HT 14,49 % 50 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
50 000,00 € 

 

Dénomination : PARIS BASKETBALL 
Adresse administrative : 81 BOULEVARD MASSENA 

75013 PARIS 
Statut Juridique : Société Anonyme 
Représentant : Monsieur David KAHN, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs élite 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs élite prend en compte les actions durant la saison 
sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juin 2026). 

 
Description : 
Paris Basketball a lancé en 2024-2025 une transformation majeure de son projet sportif avec la création 
d’une section féminine. L’équipe première évolue désormais en Nationale 2 et s’inscrit dans un projet de 
montée progressive vers le haut niveau national. 

 
Implanté dans le 18e arrondissement de Paris, le club porte un projet sportif ambitieux mais aussi citoyen, 
inclusif et éducatif, notamment dans les quartiers populaires. 

 
Un centre de formation labellisé accueille les jeunes talents franciliens. Il repose sur un double projet sportif 
et scolaire, et tend à devenir pleinement mixte, garantissant aux filles les mêmes conditions de progression 
que les garçons. 

 
Dès la saison prochaine, le club lancera deux nouvelles équipes seniors et une équipe junior réserve, 
renforçant ainsi le parcours de formation féminine. 

 
Le fonds de dotation Paris Basketball, créé en 2024, structure les engagements du club en matière 
d’inclusion, de citoyenneté et d’égalité des chances. 

DOSSIER N° EX095869 - PARIS BASKETBALL FEMININE - CLUB ELITE – 
SAISON SPORTIVE 2025-2026  

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



Le club mène des actions de sensibilisation aux violences sexistes, des ateliers éducatifs citoyens, et 
développe des partenariats avec des associations pour favoriser l’accès au sport pour toutes. 

 
Des événements comme le Women’s Game, les matchs couplés à l’Adidas Arena et les rencontres 
internationales valorisent le basket féminin. 

 
Le club œuvre aussi pour l’accessibilité des personnes en situation de handicap, à travers des 
animations, des partenariats avec le MEDEF et l’association Cékedubonheur. 

 
Paris Basketball s’impose ainsi comme un acteur engagé pour un basket féminin structuré, inclusif et 
ambitieux, au service de la jeunesse et de la mixité sociale. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 PARIS 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025  

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Frais d'hébergement 58 000,00 16,81% 
Frais de restauration 2 000,00 0,58% 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

202 000,00 58,55% 

Frais de déplacement 30 000,00 8,70% 
Frais d'arbitrage 3 000,00 0,87% 
Autres dépenses (préciser) 50 000,00 14,49% 

Total 345 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

50 000,00 14,49% 

Fonds propres 95 000,00 27,54% 
Partenaires privés 200 000,00 57,97% 

Total 345 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 148 200,00 € TTC 6,75 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : AS POISSY TRIATHLON 
Adresse administrative : 42 RUE D AIGREMONT 

78300 POISSY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur YVES SALAUN, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 30 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er octobre 2025 au 30 septembre 2026). 

 
Description : 
L’AS Poissy Triathlon est un club de référence en France, tant pour ses résultats que pour son 
engagement en faveur de la formation, de l’inclusion et de la pratique féminine. 

 
Depuis 14 saisons consécutives, l’équipe féminine est championne de France de Division 1, et l’équipe 
masculine, également en D1, est régulièrement sur le podium (3e en 2024). Le club est aussi champion de 
France en relais mixte, chez les élites et les jeunes. 

 
Le club est labellisé "Club Jeunes Excellence" depuis 2019 (4 structures en France). Il accompagne plus 
de 20 jeunes dans un parcours scolaire et sportif via une CHAS (Classe à Horaires Aménagés Sportifs), en 
partenariat avec la Cité scolaire Le Corbusier, et depuis 2024, un dispositif Sport-Étude (8 jeunes). 

 
Les objectifs et actions du club visent à : 
- Accompagner les sportifs de haut niveau (matériel, suivi, déplacements), 
- Développer la formation de leurs éducateurs (DEJEPS, permis B), 
- Soutenir la pratique féminine (accès à l’équipement), 
- Maintenir leur école de triathlon (label 3 étoiles), 
- Favoriser l’accès au triathlon dans les quartiers (actions locales), 
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PRESENTATION DE L’ORGANISME 

PRESENTATION DU PROJET 



- Mettre en place un réseau de familles d’accueil pour les jeunes venus de loin. 
 

L'AS Poissy Triathlon souhaite poursuivre sa dynamique d’excellence tout en affirmant ses valeurs 
d’égalité des chances, d’éducation par le sport et d’insertion sociale. 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 POISSY 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

35 000,00 23,62% 

Frais d'hébergement 32 000,00 21,59% 
Frais de restauration 12 000,00 8,10% 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

27 000,00 18,22% 

Frais de déplacement 6 500,00 4,39% 
Frais de formation 6 400,00 4,32% 
Communication 10 000,00 6,75% 
Frais pour stages de 
performance sportive 

8 300,00 5,60% 

Frais d'entretien vélos 11 000,00 7,42% 
Total 148 200,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

10 000,00 6,75% 

Subvention Commune 28 000,00 18,89% 
GPSEO 30 000,00 20,24% 
Partenaires privés 30 200,00 20,38% 
Fonds propres 50 000,00 33,74% 

Total 148 200,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 70 000,00 € TTC 14,29 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : RUGBYGIRL ACADEMIE 
Adresse administrative : 9 ALLEE DES PLANCHES 

91400 ORSAY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame MORGANE LABBE, Présidente 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 31 août 2026). 

 
Description : 
Fondée en 2023 par Lenaïg Corson, ancienne internationale de rugby à XV et à 7, la Rugby Girl Académie 
s’engage en faveur du développement du sport féminin. Son action repose sur trois piliers : l’empowerment 
des filles et des femmes, la transmission des valeurs éducatives portées par le rugby, et la promotion de 
l’insertion sociale et professionnelle par le sport. 

L’Académie s’adresse aux jeunes filles de 12 à 18 ans ainsi qu’aux femmes, qu’elles soient débutantes ou 
déjà licenciées. Elle propose tout au long de l’année des tournois, stages et journées découvertes qui 
associent des entraînements techniques et tactiques de haut niveau, des ateliers de préparation physique, 
des temps éducatifs sur des thématiques telles que la nutrition, l’égalité, la confiance en soi ou encore le 
leadership, ainsi qu’un accompagnement par le biais de mentorat animé par des sportives expérimentées 
et des professionnels. 

Pour la saison 2025-2026, l’Académie prévoit l’organisation d’un tournoi régional à Paris rassemblant 100 
participantes, ainsi que deux stages intensifs, dont l’un sera spécifiquement consacré à la progression 
individuelle des joueuses. En parallèle, des actions de détection seront menées en lien avec les structures 
fédérales afin d’identifier et d’accompagner les talents vers le haut niveau. 
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L’Académie propose un suivi individualisé des talents, en lien avec les clubs et la Fédération (FFR), pour 
renforcer l’accès au haut niveau. Elle constitue un véritable tremplin sportif et humain, assurant un 
accompagnement global : sportif, mental, social et professionnel. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 ORSAY 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

5 000,00 7,14% 

Frais d'hébergement 10 000,00 14,29% 
Frais de restauration 4 000,00 5,71% 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

40 000,00 57,14% 

Frais de déplacement 2 000,00 2,86% 
Communication 6 000,00 8,57% 
Frais pour stages de 
performance sportive 

3 000,00 4,29% 

Total 70 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

10 000,00 14,29% 

Subvention Département 1 500,00 2,14% 
Subvention Commune 
(attribuée) 

10 000,00 14,29% 

ANS 7 500,00 10,71% 
Partenaires privés 11 000,00 15,71% 
Fonds propres 30 000,00 42,86% 

Total 70 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
 

Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 105 000,00 € TTC 9,52 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : LES GAILLARDS PARISIENS 
Adresse administrative : 63 RUE BEAUBOURG 

75003 PARIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Vianney MOSSER, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juillet 2026). 

Description : 
Premier club de rugby inclusif de France, l'association a été fondée en 2003 dans une démarche d’ouverture 
et de démocratisation du rugby. Elle s’adresse à toute personne, sans distinction d’âge, de genre, d’identité 
ou de niveau sportif. 

Le club permet à celles et ceux qui hésitent à intégrer une équipe traditionnelle de pratiquer le rugby dans 
un cadre bienveillant, accueillant et mixte. 

 
Pour la saison 2025-2026, l’équipe 1 évoluera en division 3 FFSE, à la suite d’une saison précédente 
invaincue en division 4. 

 
Trois équipes représenteront le club à la Bingham Cup à Brisbane, tournoi international de la fédération 
IGR, avec pour objectif de défendre le titre mondial remporté lors de la précédente édition. 

 
L’association mène des actions concrètes pour la promotion de l’inclusion dans le sport, avec des 
interventions régulières en lycées sur la question de l’homosexualité dans le milieu sportif. 
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Elle collabore également avec des partenaires publics et privés dans la lutte contre les LGBTQIA+phobies 
dans le sport. 

 
Une attention particulière est portée au développement de la pratique féminine, avec la création de 
l’équipe "Les Simone", engagée en compétitions internationales non mixtes. 

 
Le club promeut le jeu en mixité (hommes, femmes, personnes non-binaires et transgenres) dans tous les 
championnats où cela est autorisé. 

 
Aucune action spécifique n’est mise en place à ce jour pour les personnes en situation de handicap, mais 
l'accueil est ouvert dans la mesure des capacités des infrastructures utilisées. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 PARIS 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

11 500,00 10,95% 

Frais de restauration 3 600,00 3,43% 
Frais de personnel (charges 
comprises) 

4 500,00 4,29% 

Frais de déplacement 68 800,00 65,52% 
Frais de formation 2 550,00 2,43% 
Communication 13 500,00 12,86% 
Frais d'arbitrage 550,00 0,52% 

Total 105 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

10 000,00 9,52% 

Subvention Commune 2 000,00 1,90% 
Partenaires privés 12 000,00 11,43% 
Cotisations adhérents 60 000,00 57,14% 
Recettes boutique 21 000,00 20,00% 

Total 105 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

 
Dispositif : Clubs Excellence Île-de-France (n° 00000717) 
Délibération Cadre : CR2017-47 modifiée du 09/03/2017 
Imputation budgétaire : 933-326-65748-132006-300 

Action : 13200601- Soutien au mouvement sportif 

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Clubs Excellence Île-de-France 45 000,00 € TTC 22,22 % 10 000,00 € 
 Montant total de la 

subvention 
10 000,00 € 

 

Dénomination : STADE FRANCAIS PARIS 
Adresse administrative : 9 ALLEE CHARLES BRENNUS 

75016 PARIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur PHILIPPE JAULIN, Président 

 

Objet du projet : dispositif des clubs premium 
 

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : Le dispositif des clubs premium prend en compte les actions durant la 
saison sportive 2025-2026 (soit du 1er septembre 2025 au 30 juillet 2026). 

Description : 
 

Le Stade Français Paris lance un centre Élite labellisé U18 Féminines, alliant performance sportive et 
réussite scolaire. Vingt joueuses à fort potentiel y bénéficient d’un encadrement exigeant, d’aménagements 
scolaires et d’un suivi individualisé. Le programme inclut santé, nutrition, préparation mentale, éthique et 
citoyenneté. 

 
Le projet s’inscrit pleinement dans la filière d’accès au haut niveau, en lien avec les structures fédérales. 
Un accompagnement à la construction du projet de vie favorise l’épanouissement personnel et la projection 
vers l’avenir. 

 
Dès 14 ans, les jeunes engagées dans le club suivent un parcours citoyen progressif : sensibilisation, 
engagement, construction d’un projet utile à la société. 
Chaque classe d’âge bénéficie d’un accompagnement spécifique pour devenir actrice de la vie collective. 

 
Le Stade Français Paris renforce également son action pour le développement du rugby féminin. Des 
interventions en milieu scolaire font découvrir la pratique aux jeunes filles. L’accueil dans l’école de Rugby 
inclut un accompagnement spécifique et un encadrement adapté. 
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Le club valorise le rugby féminin élite avec des événements publics, notamment le match des Pink Rockets 
au Stade Jean Bouin, organisé pour la Journée internationale des droits des femmes. Les joueuses 
participent à des actions solidaires, renforçant le lien entre sport et engagement social. 

 
Le Stade Français Paris propose aussi une démarche inclusive. Un partenariat avec l’association Les 
Enfants de la Balle permet à des enfants en situation de handicap d’intégrer l’École de Rugby dans un cadre 
sécurisé et adapté. 

 
Ce projet s’inscrit dans une dynamique de formation complète : sportive, éducative, humaine et citoyenne. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 

 
 

Localisation géographique : 
 PARIS 

 
Contrat Particulier : Hors CPRD 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 

 
 

 
Exercice de référence : 2025 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 
Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
fournitures diverses ou 
équipements sportifs 

3 500,00 7,78% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

39 500,00 87,78% 

Frais de déplacement 1 500,00 3,33% 
Frais d'arbitrage 500,00 1,11% 

Total 45 000,00 100,00% 

 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de- 
France proposée 

10 000,00 22,22% 

Fonds propres 35 000,00 77,78% 
Total 45 000,00 100,00% 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
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Dossier 

IRIS
Nom Prénom Sport Club

Statut 

SHN

2025

Médaillé 

JOP 

2024

Affectation d'autorisations 

d'engagement des 

subventions pour les 

Ambassadeurs du Sport 

franciliens sous 

convention

EX096113 AGBEGNENOU Clarisse Judo Red Star Club Champigny-sur-Marne Elite Oui 6 000 €

EX095645 AGBODJAN PRINCE Jenna Volley assis C.N.M. Charenton Volley-Ball Senior Non 4 000 €

EX094555 ALAPHILIPPE Souleyman Taekwondo Taekwondo Club Asnières Elite Elite Non 4 000 €

EX095969 AREZKI Hakim Cécifoot Bondy Cécifoot Club Elite Oui 6 000 €

EX096315 BARDENET Alexandre Escrime Levallois Sporting Club Elite Non 4 000 €

EX095933 BARON Martin Cécifoot Bondy Cécifoot Club Elite Oui 6 000 €

EX094321 BELLITTO Arthur Para athlétisme adapté Antony Athlétisme 92 Senior Non 4 000 €

EX094434 BOUBA Daïkii Judo Alliance Judo Amicale Paris XX Senior Non 4 000 €

EX096374 BOVE Claire Aviron Association Sportive Mantaise Elite Non 4 000 €

EX096404 BOYER Marine Gymnastique artistique Meaux Gymnastique Elite Non 4 000 €

EX095644 BROWN Félix Baseball
Association Sportive du Plessis Savigny 

Les Templiers de Sénart 
Senior Non 4 000 €

EX095817 BUCHARD Amandine Judo Stade Français Elite Oui 6 000 €

EX094431 BUTTIGIEG Chloé Judo Red Star Club Montreuil Senior Non 4 000 €

EX096018 CIOFANI Anne-Cécile Rugby à 7 A.C. Bobigny 93 Elite Non 4 000 €

EX094368 DELAVOIPIERE Clémence Escrime fauteuil Levallois Sporting Club Elite Non 4 000 €

EX095947 DIAKITE Tidiane Cécifoot Bondy Cécifoot Club Elite Oui 6 000 €

EX096078 DIESSE Aurélien Judo Etoile Sportive de Blanc-Mesnil Judo Elite Oui 6 000 €

EX094365 DJALO Alpha Judo Paris Saint-Germain Judo Elite Oui 6 000 €

EX095939 FORTES Stéphane Flag football Les Molosses d'Asnières-sur-Seine Senior Non 4 000 €

EX095794 FRANCOIS-ELIE Mandy Para athlétisme Stade de Vanves Senior Non 4 000 €

EX094620 GALANT Estelle Volley assis U.S. Jeunesse Mitry Volley-Ball Senior Non 4 000 €

EX096149 GILLION Timmy Cyclisme sur piste
Vélo Club Elancourt Saint-Quentin-en-

Yvelines 
Elite Non 4 000 €

EX096134 GNETO Priscilla Judo Paris Saint-Germain Judo Elite Non 4 000 €

EX096074 GUIRASSY Ibrahim Basket fauteuil
Communiquer et Vivre le Handicap à 

Gennevilliers Basket 
Senior Non 4 000 €

EX096324 HABZ Azeddine Athlétisme Val d'Europe Athlétisme Senior Non 4 000 €

EX094621 HAUTIERE Lucie Para tennis de table SQY Ping Senior Non 4 000 €

EX095995 HUNT Gary Plongeon Red Star Club Montreuil Elite Non 4 000 €

EX094621 IGAU Antonin Hockey sur gazon Cercle Athlétique de Montrouge Senior Non 4 000 €

EX095766 JOSEPH-NOEL Célia Gymnastique rythmique Issy Gymnastique Rythmique et Sportive Senior Non 4 000 €

EX095950 KEITA Nantenin Para athlétisme Avia Club Athlétisme Elite Non 4 000 €

EX096137 KHADJIEV Zelimkhan Lutte Club Bagnolet Lutte 93 Senior Non 4 000 €

EX095879 KHYAR Walide Judo Paris Saint-Germain Judo Elite Oui 6 000 €

EX095815 KONG Bopha Para taekwondo Levallois Sporting Club Elite Non 4 000 €

EX096099 KOUAKOU Charles-Antoine Para athlétisme adapté Antony Athlétisme 92 Elite Non 4 000 €

EX095574 KOUAME Taky Marie-Divine Cyclisme sur piste Union Sportive de Créteil Elite Non 4 000 €

EX096408 LARROQUE Koumba Lutte Club Bagnolet Lutte 93 Elite Non 4 000 €

EX095886 LE NINDRE Paola Hockey sur gazon Racing Club de France Senior Non 4 000 €

EX095821 LEBLANC Selgi Taekwondo Taekwondo Moudok Kwan Senior Non 4 000 €

EX094429 LEFORT Maud Para badminton Union Sportive Ezanville Ecouen Elite Non 4 000 €

EX094513 LEMOINE Vincent Flag football
Association Sportive des Juggernautes de 

Paris 
Senior Non 4 000 €

EX095829 LOQUETTE Méril Para badminton Badminton Club Les Volants de Cergy Senior Non 4 000 €

EX094468 MADORE Mathurin Kayak Red Star Club Champigny-sur-Marne Senior Non 4 000 €

EX094512 MALLO - BRETON Auriane Escrime Cercle d'Escrime de Saint-Gratien Elite Oui 6 000 €

EX094430 MATHIEU Alexis Judo Paris Saint-Germain Judo Elite Non 4 000 €

EX094551 MEHIAOUI Sofyane Basket fauteuil Club Sportif Meaux Basket Fauteuil Senior Non 4 000 €

EX095914 MEITE Amadou Para judo Sainte Geneviève Sports Elite Non 4 000 €

EX095791 MERTINE Julien Escrime Cercle d'Escrime de Rueil-Malmaison Elite Oui 6 000 €

EX096407 MICHEL Davina Boxe anglaise Boxing Club de Garges Elite Non 4 000 €

EX094364 MKHEIDZE Luka Judo Paris Saint-Germain Judo Elite Oui 6 000 €

EX094510 NGUEFACK Lilian Escrime  Levallois Sporting Club Senior Non 4 000 €

EX094432 OLIERE OMBISSA Orlann Athlétisme Club Athlétique de Montreuil 93 Elite Non 4 000 €

EX096022 PETER Yohan Escrime fauteuil Les Mousquetaires du Val d'Europe Elite Oui 6 000 €

EX095572 PINOT Margaux Judo Paris Saint-Germain Judo Elite Non 4 000 €

EX096097 PORTAL Alex Para natation
Cercle des Nageurs de l'Ouest de Saint-

Germain-en-Laye
Elite Oui 6 000 €

EX095967 PORTAL Kylian Para natation
Cercle des Nageurs de l'Ouest de Saint-

Germain-en-Laye
Elite Oui 6 000 €

EX096112 POTTIER Corentin Equitation Pamfou Dressage Senior Non 4 000 €

EX096304 QUINION Aurélien Athlétisme Entente Franconville Cesame Val d'Oise Senior Non 4 000 €

EX096146 RANVIER Pauline Escrime Cercle d'Escrime de Melun Val-de-Seine Elite Non 4 000 €

EX096398 RENARD Charles  Para athlétisme Athlétique Club Paris Joinville Elite Oui 6 000 €

EX095767 REVOL Cédric Judo Etoile Sportive de Blanc-Mesnil Judo Elite Non 4 000 €

EX095997 RIGAUDEAU Thibaut Para triathlon Athletic Club de Boulogne-Billancourt Elite Oui 6 000 €

EX095958 RIVIERE Gaël Cécifoot Bondy Cécifoot Club Elite Oui 6 000 €

EX096169 RODRIGUES Armindo Para judo Sainte Geneviève Sports Elite Oui 4 000 €

EX096111 ROGER Maxime Flag football
Association Sportive des Juggernautes de 

Paris 
Senior Non 4 000 €

EX094511 ROSSIGNOL - TOLLARD Pauline Aviron Aviron Marne et Joinville Senior Non 4 000 €

EX094619 SABOUREAU Cécile Para triathlon Triathlon Club Saint-Quentin-en-Yvelines Elite Non 4 000 €

EX096380 SAIDY Fabrisio Athlétisme Club Athlétique de Montreuil 93 Senior Non 4 000 €

EX096151 SENECLAUZE Camille Para triathlon C.S. Clichy Triathlon Elite Non 4 000 €

EX096084 SZYMCZAK Loïs Plongeon La Vie au Grand Air de Saint-Maur Elite Non 4 000 €

EX095911 TASSIER Loris Judo Club Olympique de Sartrouville Judo Senior Non 4 000 €

EX096396 TCHAKOUNTE Dora Haltérophilie La Vie au Grand Air de Saint-Maur Elite Non 4 000 €

EX096409 THIBUS Ysaora Escrime Association Sportive de Bourg-la-Reine Elite Non 4 000 €

EX095926 TOUZI Badr Para athlétisme Avia Club Athlétisme Elite Non 4 000 €

EX094565 VALADIER Romain Judo Athletic Club de Boulogne-Billancourt Elite Non 4 000 €

330 000 €

AMBASSADEURS DU SPORT DE LA REGION ÎLE-DE-FRANCE



Dossier 

IRIS
Nom Prénom Sport

Affectation d'autorisations d'engagement des 

subventions pour les Grands Ambassadeurs du Sport 

franciliens sous convention

25003370 ARRON Christine Athlétisme 10 000 €

25003182 CISSOKHO Souleymane Boxe anglaise 10 000 €

EX096410 EMANE Gévrise Judo 10 000 €

25003330 GANE Ciryl MMA 10 000 €

25003181 HAMIDI Marzieh Taekwondo 10 000 €

25003271 MOSSELY Estelle Boxe anglaise 10 000 €

60 000 €

GRANDS AMBASSADEURS DU SPORT DE LA REGION ÎLE-DE-FRANCE
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CONVENTION N° 25003351 
 
 

Entre 
 
La région Île-de-France dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, 
représentée par sa présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération N° CP 2025-243 du 25 septembre 2025, 
ci-après dénommée « la Région » 
 d’une part, 
et 
 
Le bénéficiaire dénommé : Ilona MEZZADRI, sportive de haut niveau 
ci-après dénommé « le bénéficiaire » 
 d’autre part,  
 
 

PREAMBULE : 

La Région décide de soutenir, pour l’olympiade 2025 - 2028, des sportifs de haut niveau. 
 
L’attribution par la Région d’une aide et son versement se font dans le respect des règles fixées par son 
règlement budgétaire et financier approuvé par délibération du Conseil Régional n° CR 2022-078 du 12 
décembre 2022, et des conditions suivantes. 
 
Dans la continuité de sa politique sportive régionale qui vise à faire de l’Île-de-France un territoire sportif, 
la Région décide d’accompagner les sportifs de haut niveau, afin de promouvoir les valeurs du sport 
auprès des jeunes franciliens.  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par délibération N° CP 2025-243 du 25 septembre 2025, la région Île-de-France a décidé de soutenir 
Ilona MEZZADRI, sportive de haut niveau. 
 
Dans cet objectif, elle accorde au bénéficiaire une aide d’un montant de 4 000 €.  
 
 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE  

 
ARTICLE 2.1 : OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES  
 
Le bénéficiaire s’engage à informer la Région dans les deux mois de la survenance de l’évènement, par 
écrit, des modifications survenues portant sur un changement de club, de site d’entraînement, 
d’adresse, de coordonnées et de domiciliation bancaire. 
 
ARTICLE 2.2 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE DU SPORT 
 
En tant que signataire de la charte régionale éthique et déontologique du sport, le bénéficiaire s’engage 
à adhérer et à respecter en toutes circonstances les 10 engagements qui y sont détaillés, à savoir : 
 

• Je respecte les règles, l’esprit du jeu et l’adversaire,  

• Je me bats contre les préjugés à l’encontre des 

personnes en situation de handicap,  

• Je lutte contre les incivilités et la violence, 

• Je lutte contre le sexisme,  

• Je dénonce les violences sexuelles,  

• Je respecte l’arbitre,  

• J’agis contre l’homophobie,  

• J’agis contre le racisme, 

• Je refuse le dopage et bannis la 

tricherie,  

• Je pratique mon sport en harmonie 

avec la nature. 

 

 

 

 



ARTICLE 2.3 : OBLIGATIONS RELATIVES A LA CHARTE REGIONALE DES VALEURS DE LA 
REPUBLIQUE ET DE LA LAÏCITE 

 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et à promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République 
et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE 2.4 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION 
 

Le bénéficiaire s’engage à : 

• mentionner la contribution régionale sur ses différents supports de communication (réseaux 

sociaux notamment) et à l’occasion d’interviews ;  

• s’associer aux sensibilisations à la pratique sportive menées auprès des jeunes franciliens lors 

d’évènements sportifs ou d’actions de communication de la Région (promotion de l’application 

« LABAZ » dédiée aux jeunes franciliens âgés de 15 à 25 ans, promotion de l’aide de 100 € 

aux jeunes franciliens âgés de 15 à 17 ans pour pratiquer leur sport préféré au sein d’un 

club…).  

Une signalétique pourra être prévue par le bénéficiaire sur son matériel sportif, conformément aux 
applications, aux formats et aux délais indiqués dans la charte de visibilité régionale (stickers, 
autocollant sur le matériel…), et conformément aux réglementations de sa fédération sportive.  
 
Le bénéficiaire disposera d’un équipement logotypé Région qu’il sera amené à utiliser lors 
d’interventions.  
 
A l’occasion de ces interventions, la Région Île-de-France se réserve le droit de mettre en place une 
communication spécifique en lien avec le bénéficiaire (autorisation de prise de vues ou de tournage…) 
visant à assurer la visibilité régionale. Dans ce cadre, le bénéficiaire autorise, à titre gracieux, la Région 
à utiliser son image à des fins de communication relative à l’action régionale. Toute utilisation ou 
exploitation commerciale par la Région est interdite.  

 

La mise en œuvre de ces obligations en matière de communication doit se faire dans le respect de la 

« Charte de visibilité régionale » disponible sur www.iledefrance.fr/logo-et-chartes-IDF. Les supports 

réalisés (sur le matériel sportif notamment) doit être transmis à la Région pour validation avant 

fabrication. 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir des justificatifs du bon respect de ses obligations de communication 
: envoi d’exemplaires de tous les documents imprimés, photos, copie d’écran des sites web et réseaux 
sociaux...  
 
Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche. 
 
 

ARTICLE 3 : INTERVENTIONS AUPRES DES JEUNES FRANCILIENS 

 

Le bénéficiaire s’engage à intervenir auprès des Franciliens, notamment de la Jeunesse, en fonction 
des nécessités de son entraînement ou de sa préparation sportive, afin de promouvoir les valeurs du 
sport, l’éthique du sport, ainsi que la lutte contre toutes formes de discriminations, de violences et 
d’incivilités dans le sport, et de favoriser la découverte, la sensibilisation et le développement de la 
pratique sportive des jeunes franciliens.  
 
La Région facilitera ces interactions au travers de projets sportifs (émanant de lycées, CFA, organismes 
partenaires) labellisés Région Île-de-France et/ou conduits à son initiative. 
 
Le bénéficiaire s’engage à se rendre disponible sur des événements et à citer la Région dans ses 
interventions auprès des jeunes franciliens.   
 
 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

 
Le versement de l’aide intervient sous forme d'un versement unique, sur demande du bénéficiaire, sans 
production d’éléments justificatifs.  
 

http://www.iledefrance.fr/logo-et-chartes-IDF


Si à l’expiration d’un délai de 1 an à compter de la date d’adoption de la délibération d’attribution de 
l’aide par l’assemblée délibérante, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale sa 
demande de versement, ladite aide devient caduque et est annulée.  
 
Afin d’optimiser la gestion des deniers publics, la Région se donne pour objectif d’effectuer le paiement 
des aides dans un délai de 90 jours, une fois l’ensemble des pièces justificatives reçues. 
 
 
ARTICLE 5 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
  
La présente convention prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale de l’aide 
au bénéficiaire. Elle prend fin au 25 septembre 2026. 
 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION  
 
La Région peut prononcer la résiliation de la présente convention dans les cas suivants : 
- inexécution des obligations des articles 2.2, 2.3 et 2.4 ; 
- changement de licence hors Île-de-France avant la date de fin de la convention. 
 
Cette résiliation prend effet au terme du délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, indiqué par la 
décision notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal par la 
Région. 
 
 
ARTICLE 7 : RESTITUTION DE L’AIDE 
 
La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de l’intégralité de l’aide versée en cas de 
manquement avéré au respect de la Charte régionale d’éthique et déontologique du sport et de la Charte 
régionale des valeurs de la République et de la laïcité, ainsi qu’en cas de changement de club hors Île-
de-France avant la date de fin de la convention. 
 
Avant toute demande de restitution de tout ou partie de l’aide, le bénéficiaire est invité à présenter ses 
observations écrites sur les conditions d’exécution de la présente convention et le cas échéant, sur sa 
demande, ses observations orales dans un délai de quinze jours. 
 
Tous les frais engagés par la Région pour recouvrer les sommes dues par le bénéficiaire sont à la 
charge de ce dernier. 
 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  
  
Toute modification de la convention fait l’objet d'un avenant dont la signature est autorisée par 
l’assemblée délibérante régionale.  
 
 
Fait à Saint-Ouen-sur-Seine, en deux exemplaires originaux, le 26 septembre 2025 
 

 Sportive francilienne 

 

 

 

 

 

 

 

Ilona MEZZADRI 

Pour la Présidente  

du Conseil Régional d’Île-de-France, 

La Directrice des Sports et des Loisirs 

du Pôle des Politiques Sportives, de Santé, de 
Solidarité et de Sécurité 

 
 

 
 

Marjorie LESCURE 
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-243 
 

DOSSIER N° EX095881 - LIGUE PARISIENNE ILE DE FRANCE FOOTBALL - Plan de lutte contre les 
violences sexuelles et sexistes 

 
 
 

Dispositif : Affirmer le principe de Laïcité, les valeurs de la République et prévenir la radicalisation (n° 
00001266) 

Délibération Cadre : CR2022-014 du 16/02/2022  

Imputation budgétaire : 933-348-65748-134003-300 

                            Action : 13400305- Jeunesse et promesse républicaine    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Affirmer le principe de Laïcité, les 
valeurs de la République et 
prévenir la radicalisation 

117 352,00 € TTC 42,61 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LIGUE PARISIENNE ILE DE FRANCE 
FOOTBALL 

Adresse administrative : 5 PLACE DE VALOIS 

75001 PARIS 1ER ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur JAMEL SANDJAK, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : la mise en place d'un plan de lutte contre les violences sexuelles et sexistes 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le bénéficiaire sollicite un démarrage anticipé afin de respecter le 
calendrier prévisionnel de mise en œuvre de son plan de lutte contre les violences sexuelles et sexistes. 
 
Description :  
La Ligue de Paris Île-de-France de Football (LPIFF) organise et développe la pratique du football amateur 
et de haut niveau sur tout le territoire francilien. Avec 325 000 licenciés et plus de 1000 clubs, elle est la 
première Ligue régionale de France. Elle coordonne l’action de huit districts et accompagne les clubs sur 
tous les volets de développement. 
 
La LPIFF souhaite renforcer la lutte contre les Violences Sexuelles et Sexistes (VSS) dans le football. Elle 
prévoit une campagne de formations juridiques pour les dirigeants et référents dans chaque district. Des 
formations de proximité seront organisées pour toucher tous les clubs franciliens. Elles auront lieu à la 
ligue puis dans les districts, en avril et fin 2025, avec des juristes spécialisés. 
 
Le projet comprend aussi une campagne de prévention directement sur le terrain. Des interventions 
seront menées dans les clubs par des associations spécialisées (Colosse au pied d’argile, Rebond). Ces 



 
 

actions visent à sensibiliser dirigeants, éducateurs et licenciés aux risques et aux bonnes pratiques. 
L’objectif est de garantir un environnement sûr et respectueux pour tous les pratiquants. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
  
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

60 000,00 51,13% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

17 010,00 14,49% 

Frais de formation 20 000,00 17,04% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

16 520,00 14,08% 

Frais postaux et 
télécommunications 

3 822,00 3,26% 

Total 117 352,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 67 352,00 57,39% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

50 000,00 42,61% 

Total 117 352,00 100,00% 
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1 

CONVENTION DE SUBVENTION 
FONDS DE DOTATION PARIS 2024 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

Le Fonds de dotation Paris 2024, fonds de dotation régi par l’article 140 de la loi du 4 août 
2008 modifiée, dont le siège social se situe 1 avenue Pierre de Coubertin, 75013 Paris, SIRET 
n°88120894600015, représenté par Madame Amélie Oudéa-Castéra agissant en sa qualité 
de Présidente dûment autorisée, 

Ci-après « Le Fonds » 

D’UNE PART, 

ET : 

La Région Île-de-France, dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-
sur-Seine, représentée par Madame Valérie Pécresse, agissant en sa qualité de 
Présidente dûment autorisée en vertu de la délibération N° CP 2025-243 du 25 septembre 
2025, 

Ci-après « le Bénéficiaire » 
D’AUTRE PART, 

Ci-après collectivement désignées « les Parties ». 

PREAMBULE 

Le Fonds de dotation, en sa qualité d’opérateur désigné par les statuts de Paris 2024 comme 
attributaire de 60% du boni de liquidation du comité d’organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024, a pour objet de réaliser, soutenir ou financer les actions 
destinées à la promotion et au développement du sport en France et répondant aux objectifs 
suivants :  

• Célébrer les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 ;

• Soutenir des projets de promotion et de développement de la pratique sportive pour
tous, prioritairement ceux créés ou amplifiés dans le cadre des Jeux Olympiques et
Paralympiques de Paris 2024 en faveur du développement de la pratique sportive pour
tous ;

• Accompagner les athlètes, acteurs clés de la réussite des Jeux Olympiques et
Paralympiques de Paris 2024.

Dans le cadre de la réalisation de son objet, le Fonds pourra être opérateur de ses projets et 
pourra également soutenir financièrement d’autres structures ou projets intervenant dans le 
champ de sa mission d’intérêt général. 



2 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention (ci-après la « Convention ») a pour objet de fixer les conditions dans 
lesquelles le Fonds attribue une subvention au Bénéficiaire pour la réalisation des projets 
suivants (ci-après individuellement « le Projet » ou « les Projets ») dont les descriptifs figurent 
en Annexe 1 :  

- Les villages sportifs et culturels "J+1 an Jeux olympiques et paralympiques"
- Ta Région en mode Jeux
- Célébration Les Victoires du Sport - Faisons vivre l'héritage de 2024 !

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Article 2.1. : Engagements du Bénéficiaire 

Le Bénéficiaire s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 

• Réaliser les Projets tel que défini à l’Annexe 1.

• Utiliser la subvention exclusivement pour les Projets ayant été validés par le Conseil 
d’Administration du Fonds.

• Tenir une comptabilité séparée ou un suivi comptable du Projet (Annexe 2).

• Faire apparaitre le soutien du Fonds dans le cadre des communications du Bénéficiaire 
sur le Projet selon les modalités prévues à l’article 6 de la présente Convention.

• Fournir au Fonds, au plus tard dans les deux (2) mois suivant la fin du Projet :

o Un rapport d’exécution qualitatif et quantitatif ;

o Un état récapitulatif des dépenses engagées.

Article 2.2. : Engagements du Fonds 

En contrepartie, le Fonds s’engage à financer la réalisation des Projets conformément aux 
dispositions des articles 3 et 4. 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Le Fonds finance le Projet à concurrence du montant de la subvention, forfaitaire sur la durée 
de la Convention.  

Le montant de la subvention est établi au regard du budget du projet, sur toute la durée de la 
Convention. Tout dépassement du budget du Projet reste à la charge et sous l’entière 
responsabilité du Bénéficiaire.  
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La subvention du Fonds n’est applicable que sous réserve du respect des conditions 
cumulatives suivantes :  

- Le respect par le Bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 2.1, 3, 4 et
7 ;

- La vérification par le Fonds de dotation Paris 2024 que le montant de la subvention,
cumulé à d’éventuels financements tiers, n’excède pas le coût réel des Projets.

À défaut, la subvention pourra faire l’objet d’une annulation totale ou partielle dans les 
conditions définies à l’article 12. 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le Fonds versera au Bénéficiaire une subvention d’un montant de 950 000 € aux seules fins 
de la réalisation des Projets du Bénéficiaire décrits à l’article 2.1. 

Le versement s’effectue selon les modalités suivantes : 

- Soixante-dix pour cent (70%), à la signature de la Convention ;
- Trente pour cent (30%), sur présentation par le Bénéficiaire des bilans visés ci-après.

ARTICLE 5 : CONTROLE, RESTITUTION 

Le Fonds se réserve le droit de contrôler la bonne exécution des Projets et l’utilisation de la 
subvention. 

Le Bénéficiaire s’engage à fournir, pour chaque Projet, au Fonds dans les deux (2) mois 
suivant la Date de fin du Projet :  

- un bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du Projet ;

- un compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l'objet
de la subvention, reprenant les informations visées dans l’arrêté du 11 octobre 2006
relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et dont un modèle
est disponible dans le cadre du formulaire CERFA n°15059*02.

Pendant et au terme de la Convention, un contrôle sur place ou sur pièces peut être réalisé 
par le Fonds.  

Le Bénéficiaire autorise expressément le Fonds à auditer, directement ou par l'intermédiaire 
de tout auditeur ou expert de son choix mandaté à cette fin, tous les documents comptables 
ou autres qu’elle estimera nécessaire, afin de vérifier la bonne utilisation de la subvention 
conformément à l’article 2.1. Le Bénéficiaire mettra les originaux desdits documents à la 
disposition du Fonds, ou de tout auditeur à des fins d'inspection pendant les heures normales 
de travail pendant la durée de la Convention telle que fixée à l’article 7 et pendant une période 
subséquente de trois (3) ans. 

Dans le cas où il apparaîtrait, par suite d’un audit, que la subvention allouée par le Fonds n’est 
pas utilisée par le Bénéficiaire dans les conditions fixées à l’article 2.1., le Fonds se réserve le 
droit de résilier de plein droit et sans préavis la présente Convention. Le cas échéant les 
sommes perçues par le Bénéficiaire seront restituées immédiatement et dans leur intégralité 
au Fonds sans préjudice des autres droits et/ou actions dont elle dispose. 
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ARTICLE 6 : COMMUNICATION 

Le Bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien du Fonds sur les supports de communication 
liés au Projet de la manière suivante « avec le soutien du Fonds de dotation Paris 2024 ». 

Toute communication du Bénéficiaire portant sur le financement est soumise à l’approbation 
préalable et écrite du Fonds de dotation Paris 2024. 

ARTICLE 7 : DUREE 

La Convention prend effet à compter de la date de signature par les deux Parties et s’achève 
automatiquement trois (3) mois après à la remise du bilan d’exécution par le Bénéficiaire sans 
renouvellement tacite sauf dispositions expresses contraires.  

ARTICLE 8 : INTEGRITE, ETHIQUE ET LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

Le Bénéficiaire s’engage : 

• à respecter les lois et réglementations applicables, notamment en matière de lutte
contre la corruption, le blanchiment de capitaux, la fraude, le financement du
terrorisme, la concurrence loyale, l’égalité et la non-discrimination.

• à mettre en œuvre toute mesure utile pour prévenir et détecter tout acte de corruption,
fraude ou conflit d’intérêts dans l’exécution des Projets et l’utilisation de la subvention.

• à signaler immédiatement au Fonds toute situation susceptible de constituer un
manquement à ces obligations.

Le Bénéficiaire certifie ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour fraude, corruption, 
blanchiment ou infraction assimilée, au cours des cinq (5) dernières années. 

Le Fonds pourra suspendre le versement de la subvention ou résilier la présente Convention, 
sans préjudice des poursuites éventuelles, en cas de non-respect des engagements éthiques 
et de probité mentionnés ci-dessus. 

ARTICLE 9 : RESPONSABILITES 

Le Bénéficiaire reconnaît et accepte que le Fonds de dotation Paris 2024 a un rôle unique de 
financeur des Projets dans les conditions prévues dans la Convention. 

Le Bénéficiaire est seul responsable de la réalisation des Projets. Ainsi, le Fonds de dotation 
Paris 2024 n’encourt aucune responsabilité au titre de l’élaboration et de l’exécution du Projet 
par le Bénéficiaire. 

Le Bénéficiaire s’engage à ne rien faire, ni omettre de faire, qui puisse porter préjudice à 
l’image et aux intérêts du Fonds de dotation Paris 2024 et de ses parties prenantes. 

ARTICLE 10 : DONNES PERSONNELLES 

Chacune des Parties s’engage à respecter les obligations légales et réglementaires qui lui 

incombent en matière de protection des données à caractère personnel dans le cadre de 
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l’exécution de la Convention. A ce titre, chaque Partie s’engage notamment à ce que les 

données à caractère personnel qu’elle pourrait transmettre à l’autre Partie dans le cadre de 

l’exécution de la Convention aient été collectées et traitées de manière licite. 

Les Parties reconnaissent expressément que, dans le cadre de leurs relations, aucune d’elles 

ne traite pour le compte de l’autre des données à caractère personnel. Chacune des Parties 

reconnait et déclare ainsi qu’elle est seule responsable du traitement des données qu’elle met 

en œuvre pour son propre compte. Dans l’éventualité où une Partie serait amenée, dans le 

cadre de ses relations avec l’autre Partie, à traiter, pour le compte de l’autre Partie ou 

conjointement avec l’autre Partie, des données à caractère personnel, les Parties s’engagent 

expressément à conclure un avenant qui régira leurs relations et obligations réciproques en 

lien avec un tel traitement dans le respect de la réglementation applicable et, en particulier, 

conformément aux dispositions  des articles 26 ou 28 du Règlement (UE) 2016/679 du 

Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD). 

ARTICLE 11 : INDEPENDANCE DES PARTIES 

Chacune des Parties conserve sa pleine et entière indépendance dans le cadre de la 
Convention et rien dans la Convention ne prétend ni ne saurait être interprété comme créant 
une société commune entre les Parties ou établissant un lien de subordination, représentation, 
mandat ou agence, entre elles. De manière plus générale, les Parties sont des personnes 
morales indépendantes, agissant en leur nom propre et sous leur seule responsabilité.  

En conséquence, aucune Partie, ni aucun de ses préposés, mandataires, représentants, 
courtiers ou vendeurs ne pourront prendre d'engagement exprès ou implicite quel qu'il soit 
pour le compte d’une autre Partie. 

ARTICLE 12 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

Dans le cas où le Bénéficiaire aurait commis un manquement à l'une de ses obligations 
prévues dans le cadre de cette Convention, le Fonds pourra adresser une mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception à la Partie défaillante afin de remédier à ce 
manquement dans un délai de dix (10) jours calendaires. Si à l'expiration de ce délai, le 
Bénéficiaire n'a pas entrepris les mesures nécessaires visant à remédier à ce manquement, 
le Fonds pourra résilier par lettre recommandée avec accusé de réception, la Convention sans 
qu’il soit besoin de former aucune demande judiciaire et sans préjudice de l’exercice des autres 
droits dont elle dispose. Cette résiliation ne déchargera pas le Bénéficiaire de l’exécution 
d’obligations venues à échéance avant la résiliation et le cas échéant la restitution au Fonds de 
la subvention versée. 

ARTICLE 13 : FORCE MAJEURE 

Aucune des Parties ne pourra être considérée comme étant en manquement au titre de la 
Convention, si la non-exécution de tout ou partie des stipulations de la Convention résultant 
d’événement(s) et/ou de décision(s) de force majeure qui ne sont pas sous son contrôle ou 
qui ne sont pas dus à une faute ou défaillance de sa part. 

En particulier, le Fonds sera réputé n’avoir commis aucun manquement en cas de force 
majeure, cas qui comprennent notamment les inondations, intempéries, tempêtes, 
tremblements de terre, émeutes, états d’urgence, actes terroristes, guerres, grèves, ou tout 
autre événement, en ce inclus toute décision des autorités publiques, ou du Fonds en 
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application de ses règlements et/ou de toute autorité gouvernementale, régionale, locale, 
législative, judiciaire ou réglementaire. 

Dès qu’une des Parties aura connaissance d’un événement de force majeure, elle en notifiera 
l’existence et l’ampleur probable à l’autre Partie et devra reprendre l’exécution de ses 
obligations au titre de la Convention dès que cela sera matériellement possible. 

ARTICLE 14 : CONFIDENTIALITE 

Chacune des Parties s’engage en son nom personnel, incluant tous ses dirigeants et 
employés, à conserver à titre strictement confidentiel l’existence de cette Convention et son 
contenu, ainsi que toute information qu’elle aurait pu obtenir dans le cadre de la négociation, 
la conclusion ou l’exécution de celle-ci. 

L'obligation de confidentialité continuera à s'imposer cinq (5) ans après la date d’expiration de 
la Convention prévue à l’article 7, et ce même en cas de résiliation anticipée de la Convention. 

ARTICLE 15 : LOI APPLICABLE / JURIDICTION COMPETENTE 

 La Convention est régie par la loi française. 

En cas de difficulté dans l’application de la Convention, les Parties conviennent de rechercher 
une solution amiable. Si un accord ne pouvait être obtenu, tout différend serait alors soumis 
aux tribunaux compétents de Paris. 

Fait à Paris le  en deux (2) exemplaires 

Pour le Bénéficiaire 

Nom : 
Titre : 

Pour le Fonds de dotation Paris 2024

Nom : Amélie Oudéa-Castéra 
Titre : Présidente 

Signature :____________________  Signature :___________________ 



Hors contrat de la ville 

Dans le cadre d'un contrat de la ville (précisez lequel) ................................................................................................. 

                  Annexe 1

Intitulé :  

Objectifs : 

Description : 

Bénéficiaires : caractéristiques sociales, dans le respect des valeurs d'égalité et de fraternité de la République 
(ouverture à tous, mixité, égalité femmes-hommes, non-discrimination), nombre, âge, sexe, résidence, participation financière 
éventuelle, etc. 
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Territoire : 

Moyens matériels et humains (voir aussi les "CHARGES INDIRECTES REPARTIES" au budget du projet) : 

Nombre de personnes Nombre en ETPT 

Salarié participants activement au projet 
dont en CDI 
dont en CDD 
dont emplois aidés4

Volontaires (services civiques ...) 

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutements(s) pour la mise en oeuvre de l'action/projet ? 

oui non Si oui, combien (en ETPT) : 

Date ou période de réalisation : du (le)                       au 

 Evaluation : indicateurs proposés au regard des objectifs ci-dessus 

4 Sont comptabilisés ici comme emplois aidés tous les postes pour lesquels l'organisme bénficie d'aides publiques : contrats 
d'avenir, contrats uniques d'insertion, conventions adulte-relais, emplois tremplin, postes FONJEP, etc. 
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Budget5 du projet
Année  ou exercice du  au 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats 70 - Vente  d e produits finis, de marchandises, 
prestations de services

Achats matières et fournitures 
Autres fournitures 74 - Subventions d'exploitatio n 
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Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou 
services déconcentrés sollicités cf. 1ère page 

61 - Services extérieurs 
Locations 
Entretien et réparation 
Assurance Conseil-s Régional(aux) : 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Conseil-s Départemental (aux) : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication 

Déplacements, missions Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations: 

Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes 
Impôts et taxes sur rémunération 
Autres impôts et taxes Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) : 

64 - Charges de personnel Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 

Rémunération des personnels L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés) 

Charges sociales Autres établissements publics 
Autres charges de personnel Aides privées (fondation) 

65 - Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion courante 
756. Cotisations
758. Dons manuels - Mécénat

66 - Charges financières 76 - Produits financiers 
67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels 
68 - Dotations aux amortissements, provisions et 
engagements 78 - Reprises sur amortissements, dépréciations 

et provisions 
69 - Impôt sur les bénéfices (IS); Participation 
des salariés 79 - Transfert de charges 

CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU PROJET RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 

TOTAL DES CHARGES HORS CVN TOTAL DES PRODUITS HORS CVN 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE (CVN)7

87 - Contributions volontaires en nature 

870 - Dons en nature 
871 - Prestations en nature 

875 - Bénévolat 

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature 
860 - Secours en nature 
861 - Mise à disposition gratuite de biens et services 
862 - Prestations 
864 - Personnel bénévole 

TOTAL DONT CVN TOTAL DONT CVN 

              €, objet de la présente demande représente    % du total des produits du projet La subvention sollicitée de
dont CVN (montant sollicité/total du budget) x 100. 

5 Ne pas indiquer les centimes d'euros. 
6 L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres financeurs 
publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. Juin 2025 - Page 3 sur 3 

73 - Concours publics



                 Annexe 2
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TREMJ s’adresse à la « Génération 2024 », aux collégiens et aux lycéens des trois académies (Versailles, Paris, Créteil), pour que
chaque jeune entretienne la flamme des valeurs olympiques et paralympiques et s’ouvre vers de nouvelles vocations sportives et
citoyennes. Leur mobilisation repose sur un partenariat fort avec l’UNSS. L’inscription, gracieuse, est réalisée via les établissements
scolaires et la participation se fait en groupes constitués de 20 personnes maximum et encadrée par des professeurs.

TREMJ est un événement gratuit et unique, où le sport sous toutes ses formes est mis à l’honneur et où tous les participants sont invités à (re)vivre une expérience
mémorable, mêlant initiations, découvertes, sensations fortes et rencontres dans l’esprit festif et inclusif de l’olympisme.

TREMJ, c’est avant tout un programme riche et diversifié avec une multitude d’activités sportives et parasportives, allant des sports collectifs classiques aux
disciplines émergentes ou adaptées, animées et encadrées notamment par les bénévoles du mouvement sportif francilien.
Au programme en 2025, plus de 80 créneaux d’activités :
Sur l’eau : rafting, ski nautique, kayak polo, voile, ou encore aviron…
Sur terre : des disciplines variées comme l’équitation, le baseball, le cirque, la boxe, le volley, le hand fauteuil, le para judo, le cécifoot ou encore le laser run ou la
course d’orientation..
Dans les airs, accrobranche, le zippy bike ou l’escalade…
Pour les sports urbains : breaking, parkour, beatmaking, double dutch, basket 3x3 ou skateboard...

TREMJ, c’est aussi un village éducatif et festif avec une proposition d’ateliers ludiques, créatifs ou d’informations sur des thématiques ciblées pour les 11- 17 ans :
santé, alimentation, citoyenneté, engagement, inclusion, environnement, etc. Ils sont animés par des associations ou organismes partenaires de la Région. Une
façon de compléter l’approche physique du sport par des contenus pédagogiques et interactifs.

TREMJ, c'est pour les participants : 5 rotations de 45 min d'activités (dont 1 rotation dans le village ) + 15 min déplacement. Un planning de rotation est prévu en
amont et donné à l'accueil le jour de l'événement.

TREMJ, c’est également la valorisation d’une des 12 îles de loisirs de la Région, site propice à l’organisation d’un tel événement grâce à ses infrastructures et son
environnement naturel verdoyant, véritable terre d’accueil du sport francilien.

TREMJ, c’est surtout des rencontres inspirantes avec de grandes championnes et de grands champions franciliens, qui viennent partager leur passion, leur parcours
et transmettre les valeurs du sport. Qu’ils soient champions du monde, de France, d’Europe ou médaillés olympiques, les 25 sportifs présents en 2025 ont été
accueillis en véritables héros et sollicités pour donner des autographes.

Témoignage Hakim Arezki, médaillé d'or paralympique de cécifoot pendant les Jeux 2024,
« Cet événement s'inscrit dans la continuité de ce qu’on veut transmettre aux jeunes. Leur parler du sport, de ses valeurs, mais aussi de la différence et l’inclusion.
Le sport c’est rassembleur. C’est toujours sympa de rencontrer des jeunes et d'autres athlètes aussi. On est dans la continuité des Jeux, et c’est cet esprit qu’on veut
garder »,

TREMJ, c'est aussi un temps fort institutionnel pour valoriser les partenariats de la Région avec les services de l'Etat, les élus locaux, l'UNSS, le CROS IDF, le
mouvement sportif francilien,., clôturé par un spectacle enflammé, mêlant musique, show de danse et pyrotechnie.

Enfin TREMJ, c’est bien plus qu’un simple événement sportif : c’est une fête de la jeunesse, du vivre-ensemble et de la diversité des pratiques. Un moment à ne pas
manquer pour découvrir le sport autrement, dans un cadre bienveillant et festif, au cœur de l’héritage olympique francilien.

Dans la foulée des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, la Région poursuit ses efforts pour promouvoir la pratique sportive auprès de tous les
Franciliens, et notamment les plus jeunes.

En mai 2025, elle organisait, en collaboration avec l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS), le Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) et
l’ensemble du mouvement sportif francilien, une grande journée dédiée au sport pour les collégiens et lycéens d’Île-de-France : « Ta Région en mode jeux !
» (TREMJ) sur l'île de loisirs de Cergy-Pontoise (95).

Pensé comme une célébration populaire, fédératrice et porteuse d'héritage, cet événement festif, organisé dans un cadre naturel d’exception, a rassemblé
plus de 2 000 jeunes pour une immersion au cœur de l’univers olympique et paralympique, entre initiations sportives, démonstrations, spectacle et rencontres
avec des champions de haut niveau. De quoi se replonger pleinement dans l’ambiance des Jeux et mesurer toute la richesse de leur héritage.

La Région, partie prenante de l’organisation des Jeux 2024, souhaite prolonger la magie olympique et faire vivre l’héritage des jeux, jusqu’à Los Angeles
2028, en organisant chaque année ce temps de célébration en mai, mois d’anniversaire de la « Tournée de la Flamme ».

TA REGION EN MODE JEUX !



Nombre de personnes Nombre en ETPT 

 2 3 

20 1.5

13/5/26

✔

Nombre de participants (homme/femme/ nombre personne en situation de handicap)
Nombre de groupes
Nombre d’établissements scolaires (répartition par académie, par collèges et par lycées)
Nombre d’ateliers sportifs
Nombre de ligues/comités sportifs régionaux mobilisés
Nombre de bénévoles mobilisés (homme/femme)
Nombre d'ateliers dans le village
Nombre de sportifs de haut niveau présents
Taux de satisfaction des participants, via un questionnaire
Taux de satisfaction des ligues/comités sportifs régionaux mobilisés, via un questionnaire

Matériels techniques et logistiques : chapiteaux, barnum, tables, chaises bancs, comptoirs d'accueil, tabourets hauts, barrières
vauban, cabine essayage, penderies, barrières heras potelets, sonorisation, éclairage, électricité, poubelles, ..

Matériels sportifs : matériel pédagogique et spécifique à chaque activité sportive

Matériels de sécurité et secours : mégaphone, talkies, extincteurs, bateau moteur, drone, VTT, buggy, brigade équestre, voiturettes
électriques, video surveillance...

Matériels de communication/signalétique : arche gonflable, oriflamme, kakémono, rubalise, panneaux signalétiques, totem 4 faces,
bâche habillage, adhésif logo, panneaux directionnels, plans, programme, réseaux sociaux, drone, videos Communiqué de presse ...

Par son concept, TREMJ mobilise l'ensemble du territoire francilien : les participants, mais également les bénévoles du mouvement sportif
régional.

Pour faciliter les déplacements des participants venant de toute l’Île-de-France, la Région organise et prend en charge le transport de
l'ensemble des groupes, en privilégiant dans la mesure du possible les transports en commun. Des rotations de navettes, dédiées à TREMJ,
ont d'ailleurs été mises en place en 2025 entre le gare de Neuville-Université et l'entrée de l'IDL de Cergy-Pontoise.

En 2025, le territoire de Cergy-Pontoise a été privilégié, mais la Région se réserve la possibilité d'organiser cet événement sur d'autres sites
en IDF pour les éditions suivantes.



6. Budget5 du projet
Année  ou exercice du  au 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats 70 - Vente  d e produits finis, de marchandises, 
prestations de services

Achats matières et fournitures 
Autres fournitures 74 - Subventions d'exploitatio n 

 
2 

Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou 
services déconcentrés sollicités cf. 1ère page 

61 - Services extérieurs 
Locations 
Entretien et réparation 
Assurance Conseil-s Régional(aux) : 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Conseil-s Départemental (aux) : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication 

Déplacements, missions Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations: 

Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes 
Impôts et taxes sur rémunération 
Autres impôts et taxes Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) : 

64 - Charges de personnel Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 

Rémunération des personnels L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés) 

Charges sociales Autres établissements publics 
Autres charges de personnel Aides privées (fondation) 

65 - Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion courante 
756. Cotisations
758. Dons manuels - Mécénat

66 - Charges financières 76 - Produits financiers 
67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels 
68 - Dotations aux amortissements, provisions et 
engagements 78 - Reprises sur amortissements, dépréciations 

et provisions 
69 - Impôt sur les bénéfices (IS); Participation 
des salariés 79 - Transfert de charges 

CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU PROJET RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 

TOTAL DES CHARGES HORS CVN TOTAL DES PRODUITS HORS CVN 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE (CVN)7

87 - Contributions volontaires en nature 

870 - Dons en nature 
871 - Prestations en nature 

875 - Bénévolat 

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature 
860 - Secours en nature 
861 - Mise à disposition gratuite de biens et services 
862 - Prestations 
864 - Personnel bénévole 

TOTAL DONT CVN TOTAL DONT CVN 

              €, objet de la présente demande représente    % du total des produits du projet La subvention sollicitée de
dont CVN (montant sollicité/total du budget) x 100. 

5 Ne pas indiquer les centimes d'euros. 
6 L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres financeurs 
publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. Juin 2025 - Page 3 sur 3 
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Hors contrat de la ville 

Dans le cadre d'un contrat de la ville (précisez lequel) ................................................................................................. 

Annexe 3

Intitulé :  

Objectifs : 

Description : 

Bénéficiaires : caractéristiques sociales, dans le respect des valeurs d'égalité et de fraternité de la République 
(ouverture à tous, mixité, égalité femmes-hommes, non-discrimination), nombre, âge, sexe, résidence, participation financière 
éventuelle, etc. 
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5. Projet - Objet de la demande (suite)

Territoire : 

Moyens matériels et humains (voir aussi les "CHARGES INDIRECTES REPARTIES" au budget du projet) : 

Nombre de personnes Nombre en ETPT 

Salarié participants activement au projet 
dont en CDI 
dont en CDD 
dont emplois aidés4

Volontaires (services civiques ...) 

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutements(s) pour la mise en oeuvre de l'action/projet ? 

oui non Si oui, combien (en ETPT) : 

Date ou période de réalisation : du (le)                       au 

 Evaluation : indicateurs proposés au regard des objectifs ci-dessus 

4 Sont comptabilisés ici comme emplois aidés tous les postes pour lesquels l'organisme bénficie d'aides publiques : contrats 
d'avenir, contrats uniques d'insertion, conventions adulte-relais, emplois tremplin, postes FONJEP, etc. 
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6. Budget5 du projet
Année  ou exercice du  au 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats 70 - Vente  d e produits finis, de marchandises, 
prestations de services

Achats matières et fournitures 
Autres fournitures 74 - Subventions d'exploitatio n 

 
2 

Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou 
services déconcentrés sollicités cf. 1ère page 

61 - Services extérieurs 
Locations 
Entretien et réparation 
Assurance Conseil-s Régional(aux) : 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Conseil-s Départemental (aux) : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication 

Déplacements, missions Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations: 

Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes 
Impôts et taxes sur rémunération 
Autres impôts et taxes Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) : 

64 - Charges de personnel Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 

Rémunération des personnels L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés) 

Charges sociales Autres établissements publics 
Autres charges de personnel Aides privées (fondation) 

65 - Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion courante 
756. Cotisations
758. Dons manuels - Mécénat

66 - Charges financières 76 - Produits financiers 
67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels 
68 - Dotations aux amortissements, provisions et 
engagements 78 - Reprises sur amortissements, dépréciations 

et provisions 
69 - Impôt sur les bénéfices (IS); Participation 
des salariés 79 - Transfert de charges 

CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU PROJET RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 

TOTAL DES CHARGES HORS CVN TOTAL DES PRODUITS HORS CVN 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE (CVN)7

87 - Contributions volontaires en nature 

870 - Dons en nature 
871 - Prestations en nature 

875 - Bénévolat 

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature 
860 - Secours en nature 
861 - Mise à disposition gratuite de biens et services 
862 - Prestations 
864 - Personnel bénévole 

TOTAL DONT CVN TOTAL DONT CVN 

              €, objet de la présente demande représente    % du total des produits du projet La subvention sollicitée de
dont CVN (montant sollicité/total du budget) x 100. 

5 Ne pas indiquer les centimes d'euros. 
6 L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres financeurs 
publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. Juin 2025 - Page 3 sur 3 
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